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Madame, Monsieur 
 
 

 
La Communauté de communes Loire Layon Aubance mène une procédure d’évolution du 
PLU de la commune de Martigné-Briand par une déclaration de projet pour réaliser un 
habitat adapté Gens du voyage. 
 
Vous pourrez télécharger à partir du lien ci-dessous les éléments du dossier : 
https://www.loire-layon-aubance.fr/procedure-plu-telechargements/ 
 
Le dossier est composé de : 

- 1-Notice de présentation avec actualisation de l'évaluation environnementale  
- 2-Pièces du PLU modifiées 
- 3-Annexes 

 
Conformément à l’article L153-54 2e du Code de l’urbanisme, une réunion d’examen 
conjoint des personnes publiques associées se tiendra le mardi 12 novembre 2024 de 14h 
à 16h dans la salle communautaire de Thouarcé, rue Jacques du Bellay à Bellevigne-en-
Layon. 
 
Je vous invite à nous informer de votre présence à cette réunion, ou de nous faire parvenir 
votre avis en amont. 
 
Mes services se tiennent à votre disposition pour tout complément. 
  
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 
 
Le Président de la Communauté de communes  
Loire Layon Aubance 

Marc SCHMITTER 
 
 
 
 
 
 
 
  

St-Georges-sur-Loire, le 21 août 2024 

Objet : 

Réunion examen conjoint PPA 
dossier de déclaration de 
projet PLU projet habitat GDV  
à Terranjou  

Cf liste destinataires 

michel.cornu@loirelayonaubance.fr 
Tel : 02 53 57 11 95 
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Liste des Personnes Publiques Associées 

Monsieur le Maire de la commune de Terranjou 

Monsieur le Directeur de la DDT de Maine et Loire 

Madame la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire 

Madame la Présidente du Conseil régional des Pays-de-la-Loire 

Monsieur le Président de la Chambre d'agriculture 

Monsieur le Président de la CCI de Maine-et-Loire 

Monsieur le Président de la Chambre des métiers et de l'artisanat 

Madame la Directrice de l'INAO - DT Val de Loire 

Monsieur le Directeur de l'ARS - Délégation territoriale de Maine-et-Loire 

Monsieur le Directeur de la DRAC 

Monsieur le Président de la Communauté d'agglomération Saumur Val de Loire 

Monsieur le Président de la Communauté d'agglomération Cholet agglomération 

Monsieur le Maire de la commune d'Aubigné-sur Layon 

Monsieur le Maire de la commune de Lys Haut Layon 

Monsieur le Maire de la commune de Doué-en-Anjou 

Madame la Maire de la commune de Brissac Loire Aubance 

Monsieur le Maire de la commune de Bellevigne-en-Layon 

 



De: Michel CORNU

Envoyé: jeudi 22 août 2024 15:18

À: 'mairie@terranjou.fr'; 'Urbanisme Terranjou'; 'ddt@maine-et-

loire.gouv.fr'; 'info@maine-et-loire.fr'; 'accueil@paysdelaloire.fr'; 'accueil-

angers@pl.chambagri.fr'; 'info@maineetloire.cci.fr';

'contact49@ar,sanatpaysdelaloire.fr'; 'contact@inao.gouv.fr'; 'ars-dt49-

contact@ars.sante.fr'; 'drac.paysdelaloire@culture.gouv.fr';

'contact@agglo-saumur.fr'; 'contactville@choletagglomera,on.fr';

'mairie.aubignesurlayon@wanadoo.fr'; 'mairie@lyshautlayon.fr';

'mairie@doue-en-anjou.fr'; 'mairie@brissacloireaubance.fr';

'mairie@bellevigneenlayon.fr'

Cc: 'FOUQUERAY Thibaut - DDT 49/SUAR/UPA'; 'Maryvonne Mar,n';

'philippe.maillart@saint-georges-sur-loire.fr'; Mathilde ANQUETIL; Helene

GARNIER; 'cloarec, marie-laure'

Objet: Réunion d'examen conjoint des Personnes Publiques Associées -

procédure PLU à Mar,gné-Briand 12/11 de 14h à 16h

Pièces jointes: courrier saisine PPA.pdf

Bonjour,

Vous trouverez ci-joint le courrier d’invita,on à la réunion d'examen conjoint des Personnes Publiques

Associées pour la procédure d’évolu,on  du  PLU  de  la  commune  de  Mar,gné-Briand,  par  une 

déclara,on  de projet pour réaliser un habitat adapté Gens du voyage, qui se ,endra le 12 novembre
2024 de 14h à 16h dans la salle communautaire de Thouarcé, rue Jacques du Bellay à Bellevigne-en-

Layon.

Le lien permeFant de télécharger les pièces de la procédure est : hFps://www.loire-layon-aubance.fr/

procedure-plu-telechargements/

Comme précisé par le courrier, merci de nous fournir votre avis et de nous indiquer par retour de mail si

vous serez présent ou représenté à ceFe réunion.

Liste des Personnes Publiques Associées

1 Commune de Terranjou

2 DDT de Maine et Loire

3 Conseil départemental de Maine-et-Loire

4 Conseil régional des Pays-de-la-Loire

5 Chambre d'agriculture

6 CCI de Maine-et-Loire

7 Chambre des mé,ers et de l'ar,sanat

8 INAO - DT Val de Loire

9 ARS - Déléga,on territoriale de Maine-et-Loire

10 DRAC

11 Saumur Val de Loire

12 Cholet aggloméra,on

13 Commune d'Aubigné-sur Layon

Firefox file:///G:/04-DDev/01-Trans/04-AGDV/02-Habitat%20Adapt%C3%A...
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14 Commune de Lys Haut Layon

15 Commune de Doué-en-Anjou

16 Commune de Brissac Loire Aubance

17 Commune de Bellevigne-en-Layon

Bien cordialement

Michel Cornu

Service Habitat- CCLLA

07 78 41 25 67
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Avis délibéré 

sur la mise en compatibilité 

par déclaration de projet 

du plan local d’urbanisme (PLU)

de Martigné-Briand (49)

n° : PDL-2024-8073



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis
La MRAe Pays de la Loire a délibéré en séance collégiale le 17 octobre 2024 par visioconférence pour l ’avis
sur  le projet de mise en compatibilité (MEC) par déclaration de projet du plan local d’urbanisme (PLU) de
Martigné-Briand (49).
En  application du  règlement  intérieur  de  la  MRAe,  chacun  des  membres  délibérants  atteste  qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans le présent avis.  Ont ainsi  délibéré sur cet avis :  Daniel  Fauvre, Bernard Abrial,  Olivier
Robinet et en qualité de membres associés, Vincent Degrotte et Paul Fattal.
Était absente : Mireille Amat.
Était  présent  sans  voix  délibérative :  Stéphane  Le  Moing,  responsable  de  la  Division  Évaluation
Environnementale de la DREAL Pays de la Loire.

*        *
La MRAe Pays de la Loire a été saisie pour avis par  la communauté de communes Loire Layon Aubance,
l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été reçu le  22/07/2024 par la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire.
Cette  saisine  étant  conforme  aux  dispositions  de  l’article  R.  104-21  du  code  de  l’urbanisme  relatif  à
l’autorité  environnementale  prévue  à  l’article  L.  104-6  du  même  code,  il  en  a  été  accusé  réception.
Conformément à l’article R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.
Conformément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, la DREAL a consulté par courriel du 24
juillet 2024 l’agence régionale de santé du Maine-et-Loire, qui a transmis une contribution en date du 12
août 2024.
Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale désignée
par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne responsable et du public. 
Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur la prise en
compte de l’environnement par le plan ou document.  Il vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que
l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui est ni
favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.
Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du public.
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Synthèse de l’Avis

La  déclaration  de  projet  emportant  mise  en  compatibilité  (MEC)  du  PLU  de  la  commune  de
Martigné-Briand  vise  à  rendre  possible  le  projet  de  création  de  huit  habitats  adaptés  destinés  à  la
communauté des gens du voyage,  en intégrant la création d’un secteur de taille et de capacité d'accueil
limités (STECAL) en secteur agricole Agv, dédié au projet, sur 0,5 ha de zone agricole, et de l’orientation
d'aménagement et de programmation (OAP) correspondante « Les Perrières – Habitat Adapté Gens du
Voyage ».
L’analyse de l’état initial de l’environnement du site doit être complétée, ainsi que la démarche «  éviter-
réduire-compenser » qui  en découle.  Toutefois,  au vu des enjeux environnementaux déjà identifiés, le
choix  de  ne pas  installer  les  futures  résidences  sur  un  autre  secteur,  en  particulier  moins  éloigné  du
centre-bourg  et  de  ses  commodités,  doit  être  davantage  justifié.  En  parallèle,  une  réflexion  sur  le
développement  de  déplacements  doux  entre  les  futurs  habitats  et  le  centre  de  Martigné-Briand  est
attendue. 
Pour limiter les impacts du STECAL sur l’environnement et la santé humaine, les différents documents du
PLU devront notamment prévoir :

• une limitation des règles d’emprise au sol pour les constructions et leurs annexes,
• une protection adaptée du muret à créer, de l’ensemble des arbres de la zone d’étude et de la

prairie évitée au nord de la parcelle (mais maintenue en secteur Av),
• une  protection  adaptée  des  futurs  habitants  contre  les  envols  de  pesticides  et  les  nuisances

sonores liées à la proximité de la route départementale.
L’ensemble des observations et recommandations de la MRAe est présenté dans l’avis détaillé.
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Avis

L’évaluation  environnementale  des  projets  de  documents  d’urbanisme  est  une  démarche  d’aide  à  la
décision  qui  contribue  au  développement  durable  des  territoires.  Elle  est  diligentée  au  stade  de  la
planification,  en  amont  des  projets  opérationnels,  et  vise  à  repérer  de  façon  préventive  les  impacts
potentiels des orientations et des règles du document d’urbanisme sur l’environnement, à un stade où les
infléchissements sont plus aisés à mettre en œuvre. Elle doit contribuer à une bonne prise en compte et à
une vision partagée des enjeux environnementaux et permettre de rendre plus lisibles pour le public les
choix opérés au regard de leurs éventuels impacts sur l’environnement.
Les textes réglementaires prévoient que certains documents d’urbanisme et leurs procédures d’évolution
relèvent  obligatoirement  de  la  procédure  d’évaluation  environnementale  ou  d’une  évaluation
environnementale  après  examen  au  cas  par  cas.  La  MEC  par  déclaration  de  projet  du  PLU  de
Martigné-Briand,  au  vu  de  ses  caractéristiques  de  superficie  inférieure  à 5 ha  et  à  un  millième de  la
superficie communale, de l’absence de site Natura 2000 sur le territoire communal et de l’absence de
procédure  intégrée,  n’est  pas  soumise  à  évaluation  environnementale  systématique.  Toutefois,  la
collectivité estime que le  projet de sédentarisation n’étant pas prévu au projet d'aménagement et de
développement durable (PADD) du PLU, la procédure de MEC par déclaration de projet emporte les effets
d’une révision. La MRAe a instruit l’évaluation environnementale fournie.
Le  présent  avis  est  produit  sur  la  base  des  documents  dont  la  MRAe  a  été  saisie  dans  leur  version
transmise par la collectivité datée de juin 2024. 

1.  Contexte, présentation du territoire, du projet de mise en compatibilité par
déclaration  de  projet  du  PLU de  Martigné-Briand  et  de  ses  principaux
enjeux environnementaux

1.1 Contexte et présentation du territoire

Le plan local d'urbanisme (PLU), approuvé le 13 mars 2014, de la commune de Martigné-Briand, située au
sud  d’Angers,  couvre  une  superficie  d’environ  2 700 ha.  Il  n’a  alors  pas  fait  l’objet  d’une  évaluation
environnementale, n’ayant pas été soumis après demande d’examen au cas par cas.
La commune de Martigné-Briand appartient à la commune nouvelle de Terranjou et à la communauté de
communes de Loire Layon Aubance, autorité compétente pour mener la présente procédure de mise en
compatibilité par déclaration de projet du PLU, sur laquelle le schéma de cohérence territorial (SCoT) Loire
en Layon est en vigueur depuis le 29 juin 2015.

1.2 Présentation du projet de mise en compatibilité par déclaration de projet du PLU
de Martigné-Briand

La déclaration de projet emportant la mise en compatibilité (MEC) du PLU de la commune déléguée de
Martigné-Briand vise à rendre possible la création d’habitats de sédentarisation pour la communauté des
gens  du  voyage  représentant  huit  logements,  sur  le  secteur  des  Perrières,  le  long  de  la  route
départementale 83 reliant Martigné-Briand à Doué-en-Anjou, au-delà du hameau de Maligné. Ce projet
fait suite au constat d’une situation problématique liée à la pollution du site occupé régulièrement depuis
plus de 15 ans par des ménages issus de la communauté des gens du voyage à Martigné-Briand, situé au
niveau  de  l’ancienne  décharge  d’ordures  ménagères  (aire  de  « petit  passage »,  d’environ  3 ha,
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correspondant en partie au sous-secteur naturel Ng du PLU). Il vise à répondre aux enjeux identifiés dans
le schéma départemental  d’accueil  et d’habitat des gens du voyage (SDAHGV) 2018-2023, en cours de
révision.
L’emplacement prévu est présenté comme contraint par la nécessité d’un maintien des familles à proximité
du secteur Ng qu’elles utilisent actuellement, pour faciliter l’acceptation du projet.

Emplacements du site actuellement utilisé, en bleu, et du site visé, en rouge (Source : Diagnostic Faune-Flore – LPO)

Le secteur visé est en sous-secteurs agricoles identifiant l’ensemble des terroirs viticoles à protéger du fait
de leur classement en appellation d’origine contrôlée (AOC) : Av et Avh (identifiant les ensembles bâtis
n’ayant plus de lien avec l’activité agricole et autorisant une évolution modérée du bâti). Le sous-secteur
Avh comprend un ancien bâtiment, qui ne sera pas conservé. Les dispositions du PLU au niveau de ces
sous secteurs ne permettent pas la réalisation du projet de logements, ce qui justifie le besoin de recourir
à une procédure de MEC du PLU.
La MEC intègre  la  création d’un secteur  de taille  et  de capacité  d'accueil  limités  (STECAL)  en secteur
agricole Agv, dédié au projet, sur 0,5 ha de zone agricole. Elle nécessite : 

• de modifier le plan de zonage du règlement graphique en ajoutant un nouveau sous-secteur Agv,
compatible avec le projet de création des huit logements ; 

• de modifier le règlement écrit afin de préciser les règles concernant ce nouveau sous-secteur Agv ;
• de créer l’OAP « Les Perrières – Habitat Adapté Gens du Voyage », dédiée au projet.

Une modification du tableau des superficies, non évoquée, paraît également nécessaire.
Cette procédure de MEC du PLU nécessite que le projet soit déclaré d’intérêt général (voir §2.3). 
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Principe provisoire d’implantation des futurs bâtiments (Source : Diagnostic Faune-Flore – LPO)

Extrait du zonage du PLU avant mise en compatibilité (Source : Notice de présentation)

 

Proposition de zonage du PLU après mise en compatibilité (Source : Évaluation environnementale)
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1.3  Principaux enjeux environnementaux  du projet  de  mise en compatibilité  par
déclaration de projet du PLU de Martigné-Briand identifiés par la MRAe 

Au regard des effets attendus du fait de la mise en œuvre du projet d’une part, et des sensibilités
environnementales  du  secteur  d’implantation  d’autre  part,  les  principaux  enjeux
environnementaux du projet identifiés par la MRAe sont :

• l’artificialisation d’espaces agricoles ;
• la biodiversité (notamment les espèces protégées) ;
• la qualité paysagère ;
• la prise en compte des risques et nuisances pour les futurs usagers.

2.  Caractère complet et qualité des informations contenues dans le rapport
de présentation

Le dossier est constitué d’une notice de présentation (comprenant la présentation de la procédure et du
projet, la justification de caractère d’intérêt général, la compatibilité avec le SCoT ainsi que l’analyse des
incidences  prévisibles  sur  l’environnement  de  la  MEC  du  PLU,  avec  les  annexes  associées)  et  la
présentation des évolutions des règlements et de la nouvelle OAP. 
Il est fondé quasi exclusivement sur les données du projet qui serait permis par la MEC du PLU. 
Sur la forme, le dossier permet globalement une bonne compréhension du projet de MEC. Toutefois, pour
faciliter  la compréhension de celui-ci  par  le  public,  il  serait  intéressant de situer le  projet de création
d’habitats adaptés à la communauté des gens du voyage sur l’ensemble des cartes fournies au dossier. 

2.1 Articulation de la mise en compatibilité par  déclaration de projet  du PLU de
Martigné-Briand avec les autres plans et programmes

Le projet est présenté comme compatible avec le SCoT Loire en Layon, qui prévoit notamment  la nécessité
de  prendre  en  compte  les  politiques  de  l’habitat  concernant  les  logements  adaptés  à  des  publics
spécifiques. Le dossier précise que « La situation dégradée de l’aire de petit passage de Martigné-Briand
s’inscrit dans ces orientations ».
De plus, le secteur du projet n’est visé par aucune protection spécifique du SCoT.
Le dossier évoque également la nécessité d’une mise en compatibilité du projet d'aménagement et de
développement durable (PADD) du PLU, qui ne prévoit pas la possibilité de construire des logements en
zones Av et Avh. Toutefois, le PADD en vigueur vise la reconnaissance de l’aire d’accueil existante et permet
la réalisation d’aménagements nécessaires aux gens du voyage. Le dossier transmis à la MRAe ne précise
pas les modifications apportées au PADD.
Si la procédure de MEC vise à rendre compatible le projet avec le PLU, la MRAe observe toutefois que le
PADD vise, dans ses orientations générales, à « stopper  les extensions linéaires au niveau des différentes
entrées de bourg » et « ne pas reconnaître de potentiel de développement à l’écart du bourg » sans que le
dossier ne justifie davantage l’articulation du projet de STECAL Agv, éloigné du bourg, avec cet enjeu.
Le secteur Ng, actuellement utilisé par les familles qui souhaitent être relogées, est conservé le temps de
la mise en œuvre du projet de création des  habitats :  le  dossier  précise que la  vocation future de ce
secteur sera définie dans le cadre de l’élaboration en cours du PLU de la commune nouvelle de Terranjou.
L’étude évoque la  compatibilité  du  projet  avec  le  SDAHGV, qui  insiste  sur  l’urgence  de  proposer  une
solution aux familles présentes sur le site de Martigné-Briand.
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La MRAe recommande de justifier davantage la compatibilité du présent projet de STECAL avec le PLU de
Martigné-Briand en vigueur, en particulier concernant le développement permis à l’écart du bourg, ainsi
qu’avec les lignes directrices de l’élaboration du PLU de Terranjou.

2.2 État  initial  de  l’environnement,  perspectives  d’évolution  en  l’absence  de
déclaration de projet, caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées

Le dossier présente une analyse de l’état initial de l’environnement, de façon synthétique et centrée sur le
projet à l’origine de la déclaration de projet et ses incidences potentielles notables sur l’environnement ou
la santé humaine. Le projet, non concerné par les sites à enjeux identifiés avec le grand paysage du Layon,
est  également  situé  hors  périmètre  d'inventaire  et  de  protection  réglementaire.  L’analyse  est  basée
notamment sur un diagnostic zones humides de mai 2024 (qui n’a pas mis en évidence de zones humides
sur le secteur) et faune-flore entre juin et septembre 2023.  
Ainsi,  sont mises en évidence sur le secteur concerné notamment des zones de friches, une douzaine
d’arbres isolés (noyers, merisiers et arbres morts sur pied) et de nombreuses espèces protégées (avifaune,
dont certains nicheurs possibles, ainsi que le Lézard des murailles). De même, le secteur environnant est
très riche en espèces animales notamment protégées.
Cependant, les dates des cinq visites de terrain et les conditions d'inventaire de cette étude faune-flore ne
sont pas connues et les espèces identifiées ne sont pas répertoriées sur une cartographie, reprenant la
position d’observation et le comportement sur le site.
La MRAe remarque également l’absence d’un inventaire pour les chiroptères (hors bâtiment à détruire qui
a fait l’objet d’un passage et qui n’a pas présenté d’enjeux particuliers pour ce groupe), sur la justification
qu’ils  utiliseraient le site uniquement comme zone de chasse.  Toutefois,  la  prairie  et  les  arbres isolés
semblent  intéressants  notamment  pour  l’avifaune.  De  plus,  les  espaces  environnants,  comprenant
essentiellement  des  parcelles  cultivées  (vignes),  ne  semblent  pas  présenter  beaucoup  d’intérêt  pour
l’alimentation des chiroptères,  en dehors de quelques  haies.  Ainsi,  un inventaire chiroptères  doit  être
réalisé ou son absence davantage justifiée.
La MRAe recommande de compléter  l’analyse de l’état  initial  du  site  avec un inventaire  relatif aux
chiroptères afin de déterminer précisément les enjeux en présence.

2.3 Choix  du  parti  retenu  notamment  au  regard  des  objectifs  de  protection  de
l’environnement et des solutions de substitution raisonnables

Le projet de MEC se justifie par le constat de conditions sanitaires très dégradées au niveau du secteur Ng,
actuellement  utilisé  par  la  communauté  des  gens  du  voyage.  L’importance  d’une  solution  de
remplacement est reprise au sein du SDAHGV. Le dossier précise en quoi l’alternative d’une solution sur site
n’est  pas  viable  juridiquement,  techniquement  et  financièrement  et  précise  qu’un  projet  de  type
photovoltaïque y sera plus adapté (réflexion renvoyée au futur PLU de Terranjou).
Puis, le dossier justifie la situation du projet, à proximité du secteur actuel, par une volonté des familles à
déplacer de  « conserver une localisation à proximité du terrain existant, et permettant de conserver les
habitudes de vie ». De plus, il met en avant une meilleure acceptabilité locale avec de meilleures chances
de réussite de l’intégration urbaine et du projet social associé à ce projet de sédentarisation.
Toutefois, la possibilité de réaliser ce projet sur un autre secteur, plus proche du centre bourg (le STECAL
est prévu à 2,5 km du centre bourg de Martigné-Briand et à environ 800 m du lieu-dit de Maligné), donc
n’entraînant pas d’augmentation du mitage de ce secteur agricole et permettant un accès simplifié pour les
futurs usagers aux différents services du centre-bourg, n’est pas évoquée. 
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De plus, au vu des enjeux environnementaux présents sur le secteur ciblé par la MEC, le choix de ne pas
présenter des solutions alternatives plus proches du centre-bourg doit être davantage justifié.
La MRAe recommande, au vu des enjeux environnementaux présents sur le secteur ciblé par la MEC et du
souhait d’améliorer les conditions de vie des familles à sédentariser, de justifier davantage le choix d’une
localisation des futures résidences sur un secteur éloigné du centre-bourg. 

La  présente  procédure  de  MEC  du  PLU  nécessite  que  le  projet  soit  déclaré  d’intérêt  général.  Cette
justification est  basée sur  l’amélioration des  conditions d’habitat  des  familles  sédentarisées  depuis  de
nombreuses  années  sur  le  terrain  de  l’ancienne  décharge  de  la  commune,  que  permettra  le  projet
d’habitats adaptés autorisés par le STECAL Agv, et sur l’inscription du projet au SDAHGV.

2.4 Incidences notables probables de la MEC par déclaration de projet du PLU de
Martigné-Briand,  et  mesures  pour  éviter,  réduire  et  compenser  les
conséquences

L’évaluation des incidences potentielles du projet de MEC du PLU est présentée par thématique et restitue
notamment  une  analyse  concernant  le  patrimoine  naturel  existant.  Les  mesures  associées  à  chaque
thématique ne sont pas détaillées mais simplement reprises dans un tableau de synthèse.

2.5 Résumé non technique

Aucun résumé non technique n’est fourni à l’appui du dossier.
La MRAe rappelle les dispositions de l’article R.104-18 du code de l’urbanisme relatives au contenu de
l’évaluation environnementale devant présenter un résumé non technique. 

2.6 Dispositif de suivi 

Le rapport d’évaluation environnementale n’évoque pas d’évolution de la liste des indicateurs de suivi du
PLU.  Il  ne  précise  pas  non  plus  les  indicateurs  existants  pertinents  pour  le  suivi  des  incidences  des
évolutions du PLU induites par la procédure de mise en compatibilité du PLU.  

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet de mise en compatibilité
par déclaration de projet du PLU de Martigné-Briand

L’évaluation environnementale fournie aborde les mesures d’évitement, de réduction et de compensation
des impacts permis par les changements opérés aux documents d’urbanisme.

3.1 Organisation  spatiale  et  consommation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers

Un changement d’usage des sols est permis par le projet de MEC, rendant possible la création de huit
logements et entraînant l’artificialisation1 de 0,5 ha de terres potentiellement agricoles. 
Les  emprises  aménagées  seront  situées  en  parties  basses  et  centrales  du  terrain,  déjà  partiellement
imperméabilisées, pour impacter le moins possible les espaces classés en appellation d’origine contrôlée
(AOC) viticole. Ces éléments sont repris  dans l’OAP Les Perrières,  créée dans le cadre de la procédure
d’évolution du PLU.

1 L’artificialisation est  définie  comme l'altération durable  de tout  ou partie  des  fonctions  écologiques d’un  sol,  en  particulier  de ses
fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage.
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Toutefois, les dispositions réglementaires ajoutées dans le cadre de la MEC du PLU ne fixent pas de règles
concernant  l’emprise  au  sol  pour  les  constructions  et  leurs  annexes  (abris,  garages…),  seule  l'OAP
sectorielle prévoit une limitation de l'emprise au sol, uniquement pour les constructions des logements. 
La MRAe recommande de prévoir, dans le règlement écrit du PLU, une limitation des règles d’emprise au
sol pour les constructions et leurs annexes situées en sous-secteur Agv.

3.2 Préservation des patrimoines naturel et bâti

Sols, zones humides et ressource en eau
De par sa situation géographique, le projet ne se situe ni dans un périmètre de protection de captage pour
l’alimentation en eau potable ni dans un bassin versant d’un lieu de baignade ou de loisirs. Aucun puits ni
forage n’est recensé sur le site d’étude. 
Le dossier justifie l’absence de zones humides sur le site et prévoit a priori une gestion des eaux pluviales
en fond de parcelles  et  une micro-station pour l’assainissement autonome des eaux usées au sein du
STECAL, ce qui n’appelle pas de remarque de la MRAe.

Biodiversité
Le projet permis par la présente MEC (démolition de la maison existante, aménagement des locaux et
d’une  voie  de  raccordement  centrale,  réalisation  d’un  merlon  paysager  de  10  m  de  profondeur)  va
impacter environ 5 000 m² de prairie en friche. Toutefois, il  ne semble pas impacter d'habitat d’intérêt
communautaire,  ni de flore protégée. L’inventaire faune-flore demande toutefois à être complété (voir
§2.2), ce qui pourrait mettre en évidence de nouveaux enjeux.
Le  projet  limite  les  secteurs  directement  impactés  par  les  futures  habitations.  Il  prévoit  également
d’adapter la période de travaux pour réduire l’impact sur l’avifaune et le Lézard des murailles, de planter
des arbres ou des haies en bordure du secteur et de compenser la destruction de la maison, enjeu pour le
Lézard des murailles, par la création d’un muret d’environ 10 m de long et d’un talus planté au sud du
secteur, talus repris dans l’OAP sectorielle. Pour préserver sur le long terme la mesure compensatoire liée
au muret,  une protection complémentaire doit  être  prévue. De plus,  aucune mesure de réduction du
risque de destruction d’individus  n’est  évoquée,  concernant notamment les lézards,  au moment de la
destruction de la maison.
La prairie et les arbres isolés semblent intéressants, en particulier pour l'avifaune. Aussi, le dossier prévoit
de conserver les arbres présents au nord et à l’est ainsi que la zone prairiale au nord, plus sensible, dont la
gestion sera améliorée avec une fauche annuelle  fin août (importante en particulier  pour les  espèces
nicheuses  au  sol),  en  compensation  des  secteurs  de  prairie  détruit.  Pourtant  cette  prairie,  d’environ
3 000 m², est  maintenue en secteur Av, comme réserve foncière pour l’agriculture viticole et n’est pas
située dans le périmètre de l’OAP à créer. De plus, pour les arbres existants à l’ouest, leur préservation sera
« recherchée dans le cadre des études opérationnelles ».  Au vu de l’importance de ces arbres et prairie
pour la faune, notamment protégée, présente sur le site, une protection spécifique sur le long terme de
l’ensemble des arbres et du secteur nord de la prairie doit être ajoutée, via le règlement du PLU et/ou
l’OAP  à  créer.  À ce  stade,  le  dossier  évoque  simplement  une  orientation dans  l’OAP en  faveur  de  la
préservation des arbres nord et est.
Globalement,  l’étude  fournie  ne  présente  pas  l’impact  résiduel  du  projet  sur  la  biodiversité,  après
application des mesures d’évitement et de réduction, en particulier sur les espèces protégées.
Si  une demande  de  dérogation  à  la  destruction d'habitat  d'espèces  protégées  et  à  la  destruction,  la
perturbation de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  semble  actée  pour  le  Lézard  des  murailles,
présent  au niveau de l’habitation à  détruire,  une réflexion plus  globale pourrait  s’avérer  nécessaire  à
l’échelle du projet  de STECAL (avifaune,  chiroptères…).  En effet,  le  dérangement de certaines  espèces
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associé à la création des logements (nuisances sonores et lumineuses…), qui sera permise par la présente
MEC, n’est pas évoqué.
La  MRAe  rappelle  que  le  code  de  l’environnement  interdit  toute  perturbation  intentionnelle  ou
destruction  d’espèces  protégées  ou  de  leurs  habitats.  Le  porteur  de  projet  doit  donc  conduire  et
expliciter dans l’étude d’impact une démarche d’évitement et de réduction des impacts afin de concevoir
un projet qui respecte cette interdiction. Un projet qui, après l’application rigoureuse des démarches
d’évitement, puis de réduction, ne pourrait pas respecter cette interdiction, peut, uniquement s’il relève
de  raisons  impératives  d’intérêt  public  majeur,  s’il  démontre  l’absence  de  solution  de  substitution
raisonnable et s’il préserve l’état de conservation favorable des populations et des espèces concernées
dans leur aire de répartition naturelle, solliciter une dérogation moyennant la proposition de mesures de
compensation. 
Le dossier présenté à l’appui de la mise en compatibilité du PLU ne semble pas appeler d'observation
particulière au titre de Natura 2000. Toutefois, l'étude ne conclut pas sur l’absence d'impact du projet de
STECAL sur les habitats et espèces d'intérêt communautaire.
La MRAe recommande :

• de  présenter  l’impact  résiduel  du  projet,  après  application  des  mesures  d’évitement  et  de
réduction, sur la biodiversité à partir d’un diagnostic consolidé, et en particulier sur les espèces
protégées ;

• de prévoir une protection adaptée du muret à créer, de l’ensemble des arbres de la zone d’étude
et de la prairie évitée au nord de la parcelle, mais maintenue en secteur Av.

Sites, paysages et patrimoine
Le site  d’implantation du STECAL,  situé au sein  d’un paysage agricole,  présente des  enjeux paysagers
faibles. 
Toutefois,  la  perception  de  ces  futurs  habitats  (en  R+combles)  depuis  le  paysage  proche  est
potentiellement importante. Aussi, des plantations (25 arbres de hauts jets, 25 arbres intermédiaires, 100
cépées et 50 bourrages) ont été réalisées, par anticipation, fin 2022 sur 200 m linéaires, en périphérie
ouest, nord et est du secteur évité au nord du futur STECAL, ainsi qu’à l’ouest et au nord-est du STECAL. 
De plus, l’OAP prévoit un retrait par rapport à la route départementale, qui sera occupé partiellement par
un merlon paysager de 10 m minimum de profondeur, ainsi qu’une gestion des franges est et ouest avec la
mise en place de  plantations, de prairies ou de clôtures en bordure du site. Pour les secteurs avec de
simples clôtures, l’impact paysager du STECAL sera plus important.
Le dossier présente également le muret de 10 m à créer comme contribuant à l’intégration paysagère de
l’espace  de  collecte  des  déchets,  prévu  au  sud  du  site.  Toutefois,  ce  muret  n’est  pas  repris  dans  les
documents du PLU, et ces caractéristiques ne sont décrites (voir §3.2 Biodiversité).

3.3 Risques et nuisances

Concernant l’analyse des différents risques, la commune déléguée de Martigné-Briand est concernée par
un aléa moyen « retrait et gonflement des argiles », important pour le radon (catégorie 3) et modéré pour
le risque sismique, risques qui induisent des mesures spécifiques d’usages et de constructions qui devront
être pris en compte par le projet. 
Compte tenu de la proximité du site avec les premiers rangs de vignes et de l’éventuelle diffusion de
pesticides d’origine agricole vers les logements créés, une réflexion quant à la mise en place d’éléments de
protection telles  que la  plantation de  haies  pour  réduire  cette diffusion  est  nécessaire.  L’OAP  dédiée
prévoit  des plantations,  une prairie ou des clôtures,  alors  que ces  différents éléments n’offrent pas le
même niveau de protection contre les envols.
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Le projet prévoit un retrait de 5 m, en plus du retrait de 10 m associés au merlon paysager, pour permettre
la visibilité depuis et vers la route départementale 83 et sécuriser les accès.
La proximité de la route départementale au sud-est source potentielle de nuisances sonores, même si elle
n’est pas classée voie à grande circulation. Aussi, le projet dans son ensemble devra ajuster et actualiser
les mesures de bruit par rapport à la proximité de cet axe routier. L’OAP prévoit un merlon paysager et le
dossier le présente comme une mesure de réduction des nuisances sonores. Or, en fonction de la hauteur
de ce merlon (non précisée) et compte tenu de l’accès à créer, son efficacité sur la réduction du bruit n’est
pas garantie sachant que le couvert végétal planté sur le merlon ne jouera pas de rôle en ce sens.
La MRAe recommande d’intégrer, notamment dans l’OAP « Les Perrières » :

• la plantation systématique de haies en périphérie du site comme protection contre les envols de
pesticides ;

• le rôle de réduction des nuisances sonores du merlon présenté dans le dossier.

3.4 Contribution au changement climatique, énergie et mobilité

Le transfert des familles de gens du voyage du secteur de l’ancienne décharge vers ce nouveau site n’aura
pas d’impact de réduction des transports. Une réflexion sur le développement des déplacements doux
(prévu à l’échelle du PLU) doit être menée entre ce secteur et le centre de Martigné-Briand, situé à 2,5  km
et proposant les principales commodités.
La MRAe recommande de mener une réflexion sur le développement des déplacements doux entre le
secteur du STECAL et le centre de Martigné-Briand. 

Nantes, le 17 octobre 2024
Pour la MRAe Pays de la Loire, le président,

Daniel FAUVRE
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Direction départementale
des territoires

Service urbanisme, aménagement et risques
Secrétariat de la CDPENAF
Affaire suivie par : Emmanuel BRAULT
Tél : 02 41 86 63 15 – 02 41 86 62 49
ddt-cdpenaf@maine-et-loire.gouv.fr

Réf. : SUAR/CECAU/EB – 251-2024

Angers, le 14 octobre 2024

                                                      

Le Préfet
à
Monsieur Marc SCHMITTER
Président de la Communauté de 
Communes Loire Layon Aubance
1 rue Adrien Meslier
CS 80083
49170 SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE

Objet : notification avis CDPENAF
             séance du 8 octobre 2024

Par  courrier  reçu  le  22  juillet  2024,  vous  avez  saisi  la  Commission  Départementale  de  la 
Préservation des Espaces Naturels,  Agricoles et  Forestiers  (CDPENAF),  sur  la  déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLU de Martigné-Briand, relative à la création d’un 
secteur de taille et de capacité limité (STECAL) «Accueil des gens du voyage (agv).

Au cours de sa réunion du 8 octobre 2024, la commission a émis, au titre de l’article L 151-13 du 
code de l’urbanisme, un avis favorable sur cette procédure, sous réserve que le règlement écrit 
du PLU réglemente l'emprise au sol des constructions autorisées et de leurs annexes.

Je vous invite à joindre le présent avis au dossier soumis à enquête publique

Copie à : m  ichel.cornu@loirelayonaubance.fr   

Cité administrative – 15 bis rue Dupetit-Thouars - 49047 ANGERS CEDEX 01
Téléphone : 02 41 86 65 00
www.maine-et-loire.gouv.fr

Pour le Préfet et par délégation,
L'Adjoint au chef de service urbanisme, aménagement et risques

Président de la commission,

Luc MOREAU

mailto:melanie.chastillon@maine-et-loire.pref.gouv.fr
mailto:audrey.janvier@angersloiremetropole.fr
mailto:ddt-cdpenaf@maine-et-loire.gouv.fr








  

 
Compte Rendu de la réunion d’examen 

conjoint Personnes Publiques Associées 

pour la procédure de Déclaration de 

Projet emportant mise en compatibilité 

du PLU de Martigné-Briand 

ORDRE DU JOUR : 

1/ Rappel contexte et procédure 

2/ Point sur les avis reçus et réponses à apporter 

-Avis CDPENAF 

-Avis MRAE 

-Avis CD49 

 

Liste des Personnes Publiques Associées - Réunion PPA 12/11 à 14h00 Nom Prénom 
Absent/ 
Excusé 

Monsieur le vice-président de la CCLLA délégué aux gens du voyage M. Philippe Maillart  

Monsieur le Maire de la commune de Terranjou 
Madame la Maire déléguée de Martigné-Briand 

M. Jean Pierre Cochard 
Mme Maryvonne Martin   

Monsieur le Directeur de la DDT de Maine et Loire Représenté par M. Thibault Fouqueray   

Madame la Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire 
Représentée par Mme Laurence 
Deswarte   

Madame la Présidente du Conseil régional des Pays-de-la-Loire   X  

Monsieur le Président de la Chambre d'agriculture  Représenté par M. Jacques Jaulin   

Monsieur le Président de la CCI de Maine-et-Loire   X 

Monsieur le Président de la Chambre des métiers et de l'artisanat   X  

Madame la Directrice de l'INAO - DT Val de Loire   X 

Monsieur le Directeur de l'ARS - Délégation territoriale de Maine-et-
Loire   X  

Monsieur le Directeur de la DRAC    X 

Monsieur le Président de la Communauté d'agglomération Saumur Val 
de Loire   X  

Monsieur le Président de la Communauté d'agglomération Cholet 
agglomération   X  

Monsieur le Maire de la commune d'Aubigné-sur Layon    X 

Monsieur le Maire de la commune de Lys Haut Layon   X 

Monsieur le Maire de la commune de Doué-en-Anjou    X 

Madame la Maire de la commune de Brissac Loire Aubance   X 

Monsieur le Maire de la commune de Bellevigne-en-Layon    X 

 



SUJETS ABORDES SYNTHESE DES PRINCIPAUX ECHANGES 
ARBITRAGE ET 

VALIDATION 

1/ Rappel 

contexte et 

procédure 

Le contexte de la procédure et du projet sont rappelés.  

 

   

2/ Point sur les 

avis reçus et 

réponses à 

apporter 

-Avis CDPENAF 

 

Avis favorable de la CDPENAF sous réserve que le règlement écrit du PLU réglemente l'emprise au sol des constructions 

autorisées et leurs annexes. 

Réponse apportée en réunion : L’emprise au sol est réglementée uniquement dans l’OAP qui s’impose en termes de 

compatibilité à toute autorisation du droit des sols. La règle prévue sera ajoutée au règlement du PLU pour le dossier 

d’approbation, ce qui imposera une conformité. 

Proposition d’écriture Règlement secteur Agv : 

L’emprise au sol totale des constructions du secteur Agv sera limitée à 700 m² maximum, annexes comprises. 

Les éléments de justifications des surfaces nécessaires ont été apportées en CDPENAF. Ces surfaces construites sont 

nécessaires à la construction de 8 logements (environ 60 m² de surface habitable par logement), et représentent environ 

15% du STECAL créé. 

 

 

 

-Avis MRAE 

 

Réponses aux recommandations de la  MRAE :  

-complément au dossier sur la forme : 

-Modification du tableau des surfaces : le tableau du bilan des surfaces de zones sera ajouté dans le dossier soumis à 

l’enquête publique et repris dans le document d’approbation. 

-un document complémentaire pour préciser les cartographies sera ajouté dans le dossier soumis à l’enquête publique 

et repris dans le document d’approbation. 

 Résumé non technique : il sera intégré dans le dossier d’enquête publique. 

 

-Modification du PADD : 

La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU a été engagée parce que le projet d’intérêt général 

n’est pas compatible avec le PADD. Cette procédure vise à ce titre à déroger à certains points du PADD sans le modifier puisque 

seule une procédure de révision générale peut le faire. Cette procédure est par ailleurs en cours pour la commune nouvelle de 

Terranjou dont fait partie Martigné-Briand.  

 

  

-Etat initial de l’environnement  

- complément d’inventaire pour les chiroptères : un bureau d’études qualifié (LPO) a réalisé les inventaires. Les précisions 

apportées seront intégrées en complément au dossier d’enquête publique : 

 

 

 

 

 

 

M. FOUQUERAY confirme 

le choix de la procédure et 

que la pièce du PADD n’a 

pas à être modifiée 

 

 

 



-détails des passages terrain avec conditions météorologiques 

-justification des inventaires chiroptères limités à la maison et aux arbres, du fait de la forte proximité d’habitat de 

déplacement et de chasse plus favorable (vallée du Layon, et affluents), et espace ouvert au nord de la parcelle. 

-carte de localisation des espèces observées 

 

 

-Choix du parti retenu :  

Comme précisé par le dossier, compte tenu des prescriptions du Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage, 

de l’urgence à trouver une solution face à la situation sanitaire du site actuel, de l’absence de maitrise foncière de la CCLLA sur 

d’autres sites de Martigné-Briand, l’étude d’un 3ème ou 4ème site n’a pas été jugée nécessaire pour l’implantation de ce projet, 

compte tenu du faible impact agricole, et de l’impact environnemental jugé acceptable, et de la réponse satisfaisante qu’il 

apportait aux familles. 

 

M. COCHARD et Mme MARTIN confirment que ce site a rapidement a été évident, pour faciliter l’acceptation par les voyageurs en 

conservant les habitudes de vie ; des fonciers plus proches du bourg pour un habitat gens du voyage n’étaient pas disponibles pour 

répondre rapidement à l’enjeu de délais du projet face aux conditions d’habitat actuelles.  

 

 

-Dispositif de suivi :  il est proposé d’intégrer dans une note ajoutée dans le dossier d’enquête publique le suivi de 2 indicateurs 

pour le secteur concerné : 

- nombre de mètres linéaires de haies, 

- demandes d’exploitation agricole de la partie nord des parcelles. 

 

M. JAULIN informe que la probabilité d’exploiter cette emprise Av de 3000 m², avec des arbres, est faible ; cependant cette zone porte 

un intérêt d’être une zone tampon avec un espace agricole ce qui évite des pertes de surfaces sur les zones exploitées à proximité. 

 

 

-Protection complémentaire du muret :  

Le muret est un aménagement de compensation d’habitat du lézard des murailles, complémentaire au talus, qui est déjà par sa 

longueur une disposition qui compense largement la destruction de la maison, dans le respect des préconisations de l’inventaire 

faune-flore. Il ne parait pas pertinent d’inscrire en sus une protection au PLU. En effet ce muret présenté dans le dossier et non 

dans l’OAP a une vocation principale de masquer les conteneurs de répurgation. Il est préférable que le dossier de permis 

d’aménager et la demande de dérogation espèce protégée qui seront réalisés en parallèle, déterminent et adaptent le bon 

aménagement à réaliser pour définir la meilleure façon de répondre à l’exigence de reconstituer un habitat pour le lézard des 

murailles (conservation de la maison dans le talus, type d’aménagement du talus, empierrement, intégration d’un muret dans le 

talus, création d’un muret…), en lien avec la gestion des déchets sur le site. Une note viendra compléter ce point pour le dossier 

d’enquête publique. 

Ainsi, à la différence du muret, non précisé dans l’OAP, c’est la création du talus inscrit dans l’OAP qui vaut la 

pérennisation de cet aménagement de compensation, considérant par ailleurs que le projet doit être déposé pour un 

projet global. 

 

-Statut de la zone nord de la parcelle (hors STECAL):  

Le maintien en secteur Av, permet de limiter l’impact agricole du projet. Les arbres sont bien identifiés comme à conserver sur la 

 

 

 

 

M. FOUQUERAY confirme 

ces choix vus en amont 

avec la DDT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Validé. 

 

 

 

 



partie nord. Cependant la pertinence de leur protection complémentaire interroge compte tenu de leur nature et de leur état. Ils 

sont intéressants car ils sont là, mais ils ne portent pas de caractère remarquable. Le PLU n’a pas vocation à protéger 

individuellement les arbres étudiés dans le cadre d’une étude environnementale en dehors du périmètre d’un projet. 

 

M. JAULIN rappelle que l’identification en secteur Av amène de fait une protection. 

 

 

-Protection des arbres et haies sur le périmètre du STECAL 

 

Concernant les arbres existants à l’ouest, l’OAP prévoit « leur préservation sera recherchée dans le cadre des études 

opérationnelles » ; pour limiter ce potentiel impact, il est proposé d’inscrire dans le règlement, la mesure complémentaire suivante 

« en cas d’abattage des arbres situés à l’Ouest, une plantation de 3 arbres de haute tige pour 1 arbre abattu sera à réaliser ».  

 

Aussi, comme autre mesure de long terme soulignée, il est proposé de suivre la recommandation de linéaire de haies limitrophes. 

En effet, bien qu’une plantation a déjà eu lieu en périphérie de la parcelle, une protection des haies sur les parcelles limitrophes 

permettra de les pérenniser pour : 

  -  des lieux d’habitat pour la biodiversité 

  -  une protection visuelle dans le temps 

  - une limitation de l’exposition pour les habitants aux pesticides pouvant être éventuellement engendrés par la 

proximité des vignes plantées. Une note viendra compléter ce point pour le dossier d’enquête publique. 

 

M. JAULIN émet un avis favorable au projet notamment compte tenu de ce dernier point, l’implantation de haies dans le 

périmètre d’emprise de la parcelle, permet de mieux exploiter les surfaces agricoles limitrophes, contraints par une bande 

de 5 m entre la limite agricole et la limite du jardin d’agrément ; ces haies limitrophes font office d’espace tampon qui 

n’impactent pas l’activité agricole. 

 

M. MAILLART, Mme MARTIN et M. COCHARD confirment que l’emprise de la parcelle permet de limiter les impacts 

paysagers et de conserver sur la parcelle ces zones tampon avec notamment des plantations de haies.  

 

 

-Mobilité : La réflexion sur les déplacements doux n’est pas prévue spécifiquement pour ce projet. Cette réflexion est en cours 

dans le cadre de l’élaboration du PLU de Terranjou en lien avec le hameau de Maligné, et non sur ce seul secteur très circonscrit. 

 

M. COCHARD et Mme MARTIN confirment que les liaisons vers les hameaux font partie des sujets de réflexion de 

l’élaboration du PLU. 

 

 

-Impact résiduel du projet :  

La procédure exige l’évaluation environnementale de l’évolution du PLU et non l’évaluation environnementale du projet 

d’aménagement. Cette procédure d’évaluation environnementale n’a donc pas vocation à mesurer les impacts résiduels liées à la 

phase d’aménagement. Malgré tout la procédure dérogation espèces protégée liée au lézard des murailles permettra de limiter 

les impacts plus largement pour les autres espèces, avec notamment une phase travaux à prévoir en phase hivernale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Validé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Validé. 

 

 

 

 

 



M. FOUQUERAY confirme que cet aspect ne fait pas partie des 5 enjeux identifiés par les services de la DDT pour 

lesquelles les réponses ont été apportées :  

-règle sur l’emprise,  

-complément sur les conditions de l’inventaire biodiversité,  

-justification d’absence d’inventaire chiroptère complémentaire,  

-protection des arbres > zone Av au Nord et mesure compensatoire pour arbre devant être abattu 

-protection du muret > création talus inscrit dans l’OAP 

 

 

 

 

 

 

 

-Avis CD49 

 

-Accès au site depuis la RD 83 et visibilité,  

 

Mme DESWARTES confirme que cet aspect est de l’ordre de la phase opérationnelle, mais qu’il est nécessaire de le prendre bien 

en amont avec les service de l’ATD pour étudier les aménagements les plus adaptés.  

 

 

-Vigilance sur les zones de stockage des matériaux 

 

C’est un point de vigilance partagé avec la communauté de communes , la commune et le maitre d’ouvrage Maine et Loire 

Habitat ; c’est un sujet traité en amont dans la pédagogie vers les voyageurs ; c’est ainsi sans espace de ferraillage que le projet 

a été présenté, et voulu par Maine et Loire Habitat ; en effet sur ce type de projet habitat, ces espaces sont susceptibles de générer 

des conflits de voisinages. 

Ce n’est pas l’activité principale des voyageurs, il y a des salariés collectivités ou viticoles. 

L’orientation actuelle est plus sur de la gestion dans des fourgons. 

 

-Prévoir aménagement pour que le site puisse recevoir des extensions 

 

Le projet de 8 logements pour Martigné-Briand est déjà important. Le projet actuel ne prévoit pas d’extensions pour de nouveaux 

logements. 

M. MAILLART rappelle que les habitats Gens du voyage n’ont pas vocation à se concentrer sur Martigné-Briand, mais se répartir 

sur l’ensemble du territoire. 

M. COCHARD et Mme MARTIN confirment ces orientations. 

 

 

Validé. 
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1. PRESENTATION DE L’ENQUETE : 

Sur demande de Monsieur le Préfet de Maine et Loire, en date du 26 no-

vembre 2024 et par décision n°E24000206/49, du 2 décembre 2024 de Madame 

la première Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Nantes, Monsieur 

Jacques LECUYER a été désigné comme Commissaire Enquêteur, pour procéder à 

l’enquête publique relative à la Déclaration de Projet, emportant Mise en Compa-

tibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune déléguée de Martigné Briand, en 

vue de la création d’un habitat adapté, gens du voyage.  

L’enquête publique s’est déroulée durant 32 jours consécutifs, du mardi 28 

janvier à 9h, au vendredi 28 février 2025 à 17h00, au siège annexe de la Commu-

nauté de Communes Loire Layon Aubance à Thouarcé et en mairie déléguée de 

Martigné-Briand, siège de l’enquête, conformément à l’arrêté Préfectoral 

DCPPAT/BPEF/2025/n°1 du 6 janvier 2025 

 

L’enquête publique est consacrée à informer et recueillir les observations 

et propositions du public. Ce rapport d’enquête publique conforme aux disposi-

tions du Code de l’Environnement, relate le déroulement de l’enquête et examine 

les propositions recueillies. 

Les conclusions motivées sont consignées dans un document séparé préci-

sant si elles sont favorables, favorables sous réserves, ou défavorables au pro-

jet. 

Au terme de l’enquête publique, le Conseil Communautaire de Loire Layon 

Aubance pourra évaluer et approuver la procédure. 

Le dossier sera adapté en tant que de besoin, pour tenir compte des avis 

des personnes publiques associées et consultées et des conclusions motivées du 

Commissaire Enquêteur. 

Le rapport d’enquête publique et les conclusions motivées, seront tenus à 

la disposition du public, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête sur le 

site internet de la CCLLA. 

 

1.1. Situation et objet de l’enquête : 

1.1.1 Elle concerne la commune déléguée de Martigné-Briand, située en Région 

Pays de Loire, dans le Sud du département du Maine et Loire sur l’axe Chalonnes 

– Saumur et sur l’axe Angers – Vihiers, à 30 kilomètres au Sud d’Angers, 30 kilo-

mètres de Saumur.  

Elle est devenue le 1er janvier 2017 une commune déléguée de la commune 

nouvelle de Terranjou. 

C’est une commune rurale du Saumurois, d’une superficie de 2 721 hec-

tares et qui compte environ 1900 habitants. Le territoire est principalement 

agricole, inclus dans l'appellation viticole du Coteaux-du-Layon (AOC). 



Rapport d'enquête publique relative à la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de Martigné Briand, commune déléguée de Terranjou, en 
vue de la création d’un habitat adapté gens du voyage.  

Arrêté Préfectoral DCPPAT/BPEF-2025 n°1 du 6 janvier 2025 

4 
 

  Décision N° E24000206/49 du 02/12/2025, de M. le Président du Tribunal Administratif de Nantes.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.2 Les orientations du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens 

du Voyage dans le Maine et Loire 2018-2023, préconisent de créer un habitat 

adapté aux familles des Gens du Voyage, sur la commune déléguée. 

Le site actuel, classé en aire de petit passage est classé ″à risques″ compte 

tenu de l’existence d’une ancienne décharge d’ordures ménagères exploitée 

jusque dans les années 2000. Une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage et de 

médiation sociale spécialisée, a conclu en 2022 que huit familles devaient être 

relogées ailleurs dans la même commune, compte tenu de leur ancrage et de leur 

insertion dans celle-ci. 

Dans cet objectif, la ComCom a acquis un terrain situé au lieu-dit ″les Per-

rières″, le long de la RD 83, à proximité du hameau de Maligné, pour la réalisation 

de ce projet, mieux adapté aux besoins de ces familles. 

 

Il représente une surface de 8037 m², cadastré 191 YC 70, 71 et 126, en 

zonage Av et Avh du PLU, avec vocation agricole-viticole, dont seulement environ 

5000 m² seront nécessaires à l’aménagement, dont uniquement 3000 M² pour 

les emprises habitats et voirie. 

Ce terrain n’est pas concerné par des prescriptions et servitudes d’utilité 

publiques, ou par des risques particuliers. 
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Le zonage de ce terrain est classé en Av et Avh du PLU de Martigné 

Briand, approuvé le 13 mars 2014 et s’avère incompatible avec les orientations du 

PADD du PLU. 

Il est donc nécessaire de faire évoluer le PLU par déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité, conformément à l’article L.300-6 du Code de 

l’Urbanisme, dans la mesure où il s’agit d’un projet qualifié d’intérêt général des-

tiné à répondre aux obligations du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat 

des Gens du Voyage. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Site actuel 

Site projeté 
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1.1.3 La déclaration de projet : 

L’article L. 300-6 du Code de l’Urbanisme prescrit que les Collectivités 

Territoriales peuvent après enquête publique se prononcer, par déclaration de 

projet, sur l’intérêt général d’une opération d’aménagement ou la réalisation d’un 

programme de construction.  

En tant qu’autorité compétente, la Communauté de Communes Loire Layon 

Aubance, a décidé, par délibération de son Conseil Communautaire en date du 16 

mai 2024, d’engager la Procédure de Déclaration de Projet emportant Mise en 

Compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

 

1.2 Le contexte : 

À la suite de la révision du schéma départemental de coopération inter-

communale, le 1er janvier 2017, les Communautés de Communes Loire-Layon, Co-

teaux du Layon et Loire Aubance, fusionnent dans la Communauté de Communes 

Loire Layon Aubance 

Au regard de l’article R.153-16, cette procédure est menée par la Commu-

nauté de Communes Loire Layon Aubance, qui dispose de la compétence relative à 

son aménagement.  

 

Le SCoT Loire Angers approuvé le 9 décembre 2016 s’applique sur le terri-

toire du Pôle métropolitain Loire Angers, tel qu’il était lors de l’approbation en 

2016, à savoir la Communauté Urbaine Angers Loire Métropole, dont les an-

ciennes Communautés de Communes Loire Aubance et du Loir, et la Commune 

Loire Authion.  

Le projet de mise en compatibilité du PLU pour permettre la création d’un 

habitat adapté Gens du voyage à Martigné-Briand, est compatible avec le SCoT 

exécutoire Loire en Layon, du Pôle Métropolitain Loire Angers.  

En effet, le SCoT dans ses orientations, indique la nécessité de prendre en 

compte les politiques de l’habitat concernant les logements adaptés à des publics 

spécifiques.  

La situation dégradée de l’aire de petit passage de Martigné-Briand s’ins-

crit dans ces orientations. 

Le secteur du projet n’est pas visé par une protection spécifique. 

L’aménagement proposé, passe par la mise en place d’un STECAL, qui ne re-

met en cause, aucune des orientations et prescriptions de ce document. 

Cette procédure ayant les mêmes effets qu’une révision, elle est soumise à 

évaluation environnementale et notamment à une concertation préalable en vertu 

de l’article L.121-15-1 du Code de l’Environnement. 

Dès lors que l'intérêt général d’un projet est reconnu, la procédure de Dé-

claration de Projet peut emporter mise en compatibilité du Plan Local 
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d’Urbanisme, telle que codifiée aux articles L. 153-54 à L. 153- 59, du Code de 

l’Urbanisme. 

Cette procédure conditionne la réalisation du projet. 

 

1.3 La modification du PLU :  

1.3.1. Evolution du règlement graphique :  

Dans le PLU de la commune de Martigné-Briand, le PADD ne prévoit pas 

dans ses orientations, la possibilité de construire des logements en zonage Av ou 

Avh du PLU. Il prévoit uniquement des aménagements pour les gens du voyage.  

 

 

 

 

 

 

                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’évolution du PLU passe donc par une mise en compatibilité en créant un STE-

CAL avec zonage Agv, les droits à construire y étant règlementés par une OAP 

particulière ″Habitat Gens du Voyage, les Perrières ″ et des dispositions règle-

mentaires spécifiques à ce secteur.  

Un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées, est réalisé en zone 

agricole et naturelle, le Code de l’Urbanisme n’autorisant pas l’extension de bâti-

ments qui ne sont pas de la destination ″Habitation″. 

 

Le Code de l’Urbanisme offre cependant la possibilité de délimiter un STE-

CAL, dans lequel peuvent être autorisées ces nouvelles constructions. 
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L’article L151-13 du Code de l’Urbanisme, indique que le règlement peut, à 

titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières 

des STECAL de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent 

être autorisés : 

1° Des constructions ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat 

des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'ac-

cueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

 

L’article L123-1-5 du Code de l’Urbanisme, indique en alinéa II, que le règle-

ment peut fixer les règles suivantes relatives à l'usage des sols et la destination 

des constructions : 

6° A titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou fo-

restières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels 

peuvent être autorisés : 

a) Des constructions ; 

b) Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat 

des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'ac-

cueil et à l'habitat des gens du voyage. 

 

1.3.2 Les évolutions du document écrit du PLU portent sur : 

- Le descriptif des secteurs ; 

- La création du secteur. 

Stecal 
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Secteur Agv, autorisant les constructions et installations nécessaires à l’habi-

tat adapté gens du voyage. 

L’habitat adapté gens du voyage s’inscrit dans la définition du PLAI adapté, ou 

prêt locatif aidé d’intégration adapté, article D 331-25-1 du Code de la Cons-

truction et de l’habitation. 

Ce secteur est également réglementé par l’OAP Les Perrières - Habitat 

Adapté Gens du Voyage. 

 

Règles spécifiques pour le secteur Agv : 

o Art 7 : Implantation des constructions par rapport aux voies : 

Pour le secteur Agv, pas de recul imposé pour l'implantation des constructions 

o Art 12 : Stationnement : 

Dans le secteur Agv, conformément à la définition de l'habitat adapté gens 

du voyage, le stationnement des caravanes est autorisé sur les emplacements 

prévus dans l'aménagement global du site. 

Les autres règles d’implantations sont prévues par les principes apportés par 

l’OAP et le règlement de la zone A. 

 

- Création de l’OAP n°6 : Création d’un Habitat adapté Gens du voyage au 

lieu-dit Les Perrières 

Cette OAP vise à cadrer l’aménagement envisagé du site, et permet d’intégrer 

les enjeux environnementaux identifiés : Le projet ne peut être autorisé que 

pour un aménagement global du site. 

 

1.4. Cadre juridique : 

1.4.1 Justification du recours à la procédure proposée relative à l’Intérêt géné-

ral, la modification du PADD, l’actualisation de l’évaluation environnementale : 
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Le PADD ne prévoit pas dans ses orientations la possibilité de construire 

des logements en zone Av ou Avh. Il prévoit uniquement des aménagements pour 

les gens du voyage sur le site existant 

Il s’agit d’un projet d’intérêt général, la procédure choisie est par consé-

quent celle de la mise en compatibilité du PLU de Martigné-Briand avec une dé-

claration de projet, sur le fondement de l’article R153-16 du Code de l’Urba-

nisme.  

La déclaration de projet emportant mise en compatibilité peut être enga-

gée par la collectivité compétente sur le projet, ici la communauté de communes 

Loire Layon Aubance au titre de ses compétences. 

Cette procédure rend possible le projet de sédentarisation sur le site des 

Perrières, actuellement non prévue au PADD ;  

La procédure de déclaration de projet emporte les effets d’une révision, 

aussi conformément à l’article L.104-3 du Code de l’Urbanisme, une actualisation 

de l’évaluation environnementale est nécessaire. 

 

1.4.2 L’Intérêt général du projet : 

Une réponse est à apporter par l’ECPI, la commune par les partenaires du 

SDAHGDV, Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage, le 

Département et l’Etat à la situation actuelle sur l’aire de petit passage de Marti-

gné Briand.  

 La réponse à cette situation passerai par une offre d’habitat adapté 

pour les familles reconnues comme étant ancrées sur le territoire. 

Cet habitat adapté, permettrait : 

- D’améliorer les conditions de vie pour ces familles itinérantes, compte 

tenu de la sédentarisation depuis de nombreuses années sur l’aire actuelle 

de petit passage ; 

- D’éviter un mitage d’habitat par une sédentarisation illégale en zones agri-

cole ou viticole ; 

- De favoriser le « bien vivre ensemble » sur le territoire de la commune, 

entre population du voyage et sédentaires ; 

- De favoriser l’insertion des gens du voyage dans la société, par un accom-

pagnement adapté 

 

1.4.3 Evolutions du PLU par mise en compatibilité : 

Il est proposé de créer un STECAL permettant la mise en œuvre de ce 

projet : 

- Le STECAL est indicé au règlement graphique Agv. Les droits à construire y 

sont réglementés par : 
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- Les objectifs et orientations d’une OAP sectorielle dédiée : OAP Habitat 

Gens du voyage Les Perrières, 

- Des dispositions réglementaires spécifiques au secteur Agv. 

Le règlement du PLU actuel prévoit un indice spécifique pour la zone N, le sec-

teur Ng pour le terrain d’accueil des gens du voyage. 

Ce secteur est à conserver le temps de la mise en œuvre du projet. La vo-

cation future de ce secteur et de ses règles d’urbanisme associées seront défi-

nies dans le cadre de l’élaboration du PLU de la commune nouvelle de Terranjou 

actuellement en cours. 

 

1.5. Le contexte règlementaire :  

L’article R153-16, Version en vigueur depuis le 04 juillet 2022, modifié par 

Décret n°2022-976 du 1er juillet 2022, précise que les dispositions de cet ar-

ticle sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 

compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration 

d'utilité publique.  

L'enquête publique est organisée par le préfet. 

 

1.5.1 Textes règlementaires généraux relatifs à la mise en compatibilité du PLU 

et de l'enquête publique : 

- Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L153-36 à L153-40, L153-41 à 

L153-44 et R 153-8 à R153-10 ; 

- Code de l’Environnement et notamment les articles L. 123-1 à L123-18 et R. 

123-1 à R123-27. 

 

1.5.2 Déroulement de la procédure : 

La loi d’accélération et de simplification de l’action publique du 7 décembre 

2020, rend obligatoire l’engagement d’une concertation en cas de mise en compa-

tibilité d’un document d’urbanisme soumis à évaluation environnementale. 

Le Conseil Communautaire a décidé par délibération du 16 mai 2024, de 

fixer les objectifs poursuivis et les modalités d’organisation de la concertation 

préalable. 

 

- 1.5.2.1 Définition des objectifs et des modalités de la concertation préa-

lable : 

Cette concertation menée dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU de 

Martigné-Briand s’est déroulée du 10 juin au 28 juin 2024. 

Ses objectifs avaient pour but de : 
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- Donner un accès à l’information sur le projet de mise en compatibilité, dès la 

phase d’études préalable ; 

- Permettre au public de formuler de manière éclairée des avis et des observa-

tions sur le dossier de mise en compatibilité ; 

 

   -   1.5.2.2 Les modalités de la concertation préalable étaient les suivantes : 

- Informations du lancement de la concertation préalable sur les sites Internet 

de la Communauté de Communes et de la commune de Terranjou. 

- Communication électronique, où le public pouvait envoyer ses observations par 

le formulaire de contact de la CCLLA, ou à contact@loirelayonaubance.fr 

- Mise à disposition du public du dossier au siège de la CCLLA à Thouarcé, dos-

sier qui était accompagné d’un recueil d’observations ; avec possibilité de rendez-

vous avec le service communautaire concerné. 

- Mise à disposition du public du dossier en mairie déléguée de Martigné-Briand, 

dossier qui était accompagné d’un recueil d’observations ;  

- Possibilité de rendez-vous avec un élu de la commune,  

 

- 1.5.2.3 Bilan de la concertation préalable : 

Le conseil communautaire en a dressé le bilan par délibération du 11 juillet 

2024 DELCC-2024-07-142. Aucune observation n’a été formulée via les moyens 

de communication et d’information proposés.  

Cette même délibération a décidé de poursuivre la mise en œuvre de la 

procédure de mise en compatibilité du PLU, par déclaration de projet. 

 

- 1.5.2.4 Le 12 novembre 2024, s’est déroulée une réunion d’examen conjoint 

des Personnes Publiques Associées. 

Par courrier, la CDPENAF a rendu son avis le 14 octobre 2024, la DDT du 

49 a fait part de son avis, le 17 octobre 2024. 

 

- 1.5.2.5 La Mission Régionale de la MRAe a rendu un avis sur le projet le 17 

octobre 2024. 

Un mémoire en réponse à cet avis de la MRAe a été formulé le 26 no-

vembre 2024. 

Le sous-dossier « Note complémentaire suite à examen par les PPA » vient 

préciser en 14 pages, comment les différentes recommandations ou réserves des 

PPA seront prises en compte par la collectivité. 

- 1.5.2.6 Le 2 décembre 2024, le Commissaire Enquêteur a été désigné par 

le Tribunal Administratif de Nantes et le 6 janvier 2025, Monsieur le 
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Préfet de Maine et Loire, a signé l’arrêté organisant l’enquête publique re-

lative au projet. 

 

2. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL  

Diagnostic Faune-Flore : La Ligue de protection des oiseaux/Anjou a procédé à 

un recensement/diagnostic de la faune et de la flore, au cours de 5 visites sur le 

site où serait situé le projet, de mai à septembre 2023 et actualisé, en novembre 

2024.  

Les conclusions de ce recensement indiquent que : 

- 2.1 Le site est majoritairement composé d’une friche herbacée et d’une habita-

tion.  

- 2.2 La flore : En termes d’espèces végétales, le site comprend environ 82 es-

pèces, toutes communes et ne présentant pas de statut de protection ni de sta-

tut de menace au sens des « listes rouges ». Aucun enjeu flore n’est donc à no-

ter. 

- 2.3 La faune : 86 espèces ont pu être observées sur ce secteur, dont plusieurs 

oiseaux qui pourraient être nicheurs possibles, comme le Bruant zizi et jaune, 

l’Alouette des champs, le Pinson des arbres et le Rougegorge. 

- 2.4 Aucun passage nocturne n’a été recensé, les impacts potentiels pour les 

Chiroptères étant principalement identifiés sur la maison. Une recherche de la 

présence d’oiseaux ou Chiroptères, a été effectuée à l’intérieur, comme à l’exté-

rieur, sans trace identifiée 

Le contexte paysager du site dominé par des vignes homogènes, n’est pas 

propice à ces animaux. L’environnement à proximité, le Layon et ses affluents, 

représentent une offre d’habitats bien plus attractifs pour les déplacements et 

la chasse.  

- 2.5 Le Lézard des murailles a été observé autour de la maison. 

- 2.6 Les arbres restent attractifs du fait de la rareté de haies et de quelques 

parcelles boisées. 

- 2.7 Les recommandations : La période de travaux devra nécessairement être 

adaptée, afin de débuter avant la saison de reproduction, fin février ou après en 

septembre. La friche devra être préservée et il est donc recommandé de procé-

der à une fauche annuelle fin août. 

 

La destruction de la maison présente un enjeu pour le Lézard des murailles 

qui est une espèce protégée. Les travaux devront tenir compte de la sensibilité 

de cette espèce et il est proposé au porteur de projet de créer un talus et un 

muret sur la zone concernée, à titre de compensation et d’offre d’alternative à 

son habitat. 
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L’impact environnemental sera très limité : 

- Il n’y a pas de zone humide sur ce secteur ; 

- Il n’y a pas d’enjeu particulier du point de vue de la flore ; 

- Un espace de 3000 m² est conservé sur la parcelle, en prairie et verger ; 

- Les arbres repérés dans le fond Est du terrain sont également conser-

vés, avec une étude à réaliser pour la sauvegarde d’un maximum de prairie 

et d’arbres, afin d’améliorer une meilleure insertion dans le site ; 

- L’habitat du Lézard des murailles sera reconstitué, avec la réalisation 

d’un merlon paysager et d’un muret. 

 Ces mesures sont inscrites dans l’OAP Habitat Gens du Voyage les 

Perrières, définissant ainsi la prise en compte des enjeux environnemen-

taux sur ce secteur. 

 

3. COMPOSITION DU DOSSIER : 

3.1 Le dossier présenté à l’enquête publique a été réalisé par Monsieur Michel 

CORNU, Chargé de mission habitat, Direction Aménagement et Transition Ecolo-

gique à la CC Loire Layon Aubance. L’étude Faune Flore a été faite par la LPO An-

jou, référente Tiphanie HERCE et le diagnostic zones humides par Synergis Envi-

ronnement, référent Samuel ROUSSEAU.  

 

3.2 Il comprenait les pièces suivantes : 

- Pièce n°1 : Une notice de présentation avec actualisation de l’évaluation environ-

nementale : 

- Une présentation du projet ; 

- L’objet de la mise en compatibilité du PLU ; 

- Les incidences du projet et de la mise en compatibilité du PLU ; 

- La compatibilité du projet avec le SCOT 

- Les pièces du PLU modifié, textes régissant l’enquête publique ; 

 

- Pièce n°2 :  Les pièces du PLU modifié, création de l’OAP les Perrières, règle-

ment écrit et règlement graphique modifiés : 

- Le règlement graphique modifié ; 

- Le règlement écrit modifié ; 

- L’OAP les Perrières – habitat adapté gens du voyage. 

-  Pièce n°3 : Des annexes : 

- Délibération de la CC Loire Layon Aubance ; 

- Diagnostic faune, flore, réalisé par la LPO Anjou ; 

- Diagnostic zones humides réalisé par Synergis Environnement. 

- Pièce n°4 : Un résumé non technique : 

- Le contexte ; 
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- Les enjeux et objectifs ; 

- La description du secteur du projet ; 

- La présentation du projet ; 

- L’intérêt général du projet. 

- Pièce n°5 : Les avis des PPA, compte rendu, réunions PPA, courrier en réponse 

des recommandations MRAe. 

- Pièce n°6 : Une note complémentaire suite à examen par les personnes pu-

bliques associées. 

 

3.3 A ce dossier le Commissaire Enquêteur a rajouté les registres d'enquête pu-

blique, un pour Martigné-Briand et un autre, pour Thouarcé. 

 

3.4 Commentaire du Commissaire Enquêteur sur le dossier présenté à l'enquête 

publique : 

Le dossier présenté à l’enquête publique me paraissait complet et répon-

dait aux exigences règlementaires. 

Sa composition était rigoureusement identique dans sa version papier et 

dans sa version dématérialisée sur le site internet de consultation dédié à l’en-

quête, https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-

bliques/Autres/TERRANJOU-DPMEC-PLU-Martigne-Briand. 

Il était facilement accessible et compréhensible, même par un public non 

averti. Il présentait et détaillait clairement l’objet de la déclaration de projet, 

l’intérêt général de ce projet et les pièces du PLU à modifier, dans le cadre de sa 

mise en compatibilité.  

De nombreuses illustrations et représentations graphique, extraits de 

plans de zonage, venaient apporter les informations nécessaires. Cependant cer-

taines de ces représentations graphiques, auraient gagné en compréhension en 

étant présentées à une échelle plus adaptée. 

 

4. CARACTERISTIQUE DE LA DECLARATION DE PROJET du PLU : 

- 4.1 Situation actuelle : Des ménages issus de la communauté des gens du voyage 

occupent régulièrement depuis près de 15 ans un terrain, sur lequel les condi-

tions de stationnement sont très précaires, la configuration actuelle n’étant pas 

adaptée à la présence permanente de ménages.  

Malgré tout, ce site a été classé aire de petit passage par le Schéma 

Départemental d’Accueil et d’Habitat pour les Gens du Voyage (SDAHGV) 

La solution temporaire de l’époque pour répondre aux besoins de station-

nement, situé sur une ancienne décharge d’ordures ménagères exploitée jusque 

dans les années 2000, doit cesser.  
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En ce sens, un arrêté préfectoral du 27/02/2019 portant création de sec-

teurs d’information sur les sols, a mis en avant cette situation. 

En 2018, une Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage et de médiation so-

ciale en vue de la réalisation d’un habitat adapté pour les gens du voyage à 

l’échelle du territoire de la CCLLA a été confiée à Tsigane Habitat. Les conclu-

sions de l’étude, intégrées comme une disposition prescriptive du SDAHGV, 

orientaient la réponse publique vers la réalisation de logements adaptés ou de 

terrain familiaux locatifs. 

Ainsi des études ont été lancées pour faire face à cette situation et ré-

pondre aux besoins des familles travaillant sur le territoire a été engagée : 

- sur le site actuel ; 

- la recherche d’un site à proximité : 

 

D’autres études ont été réalisées, pour analyser la pollution du site.  

Par sa nature d’ancienne décharge historique du secteur, la diversité des 

polluants potentiels sur ce type de site, entraine une forte complexité et une 

forte difficulté à évaluer les coûts de dépollution. 

L’emprise du site de l’ancienne décharge (plus de 3 ha), comparée au besoin 

pour un projet d’habitat de 8 logements (environ 3500 m²), le coût de la dépollu-

tion trop élevé et n’assurant pas une valorisation économique pertinente. 

Le choix d’un projet d’habitat à proximité immédiate du site pollué, n’est 

pas pertinent, mais plutôt adapté maintenant, à un projet ENR de type photovol-

taïque. 

 

-  4.2 Le projet :  

La recherche d’un site à proximité. 

Face à ces difficultés très importantes et pré-identifiées, la recherche 

d’un autre site s’imposait. 

L’habitat caravane reste très exceptionnel à l’échelle de Loire Layon Au-

bance. C’est le premier projet du territoire pour de l’habitat adapté, et à 

l’échelle départementale, ce type de projet ne s’est pas encore inscrit dans une 

norme. 

 

- 4.2.1 L’opportunité d’une parcelle en vente en sous-secteur Av et Avh au PLU, 

n’ayant pas de vocation agricole réelle à proximité du terrain existant depuis de 

nombreuses années, a permis à la ComCom de s’en porter acquéreuse (délibéra-

tion communautaire le 5/01/2021).  

La proximité de ce secteur avec le terrain actuel facilite fortement l’ac-

ceptation du projet pour les habitants et les familles voyageurs concernées. 
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- 4.2.2 Le projet prévoit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Une démolition totale du bâtiment existant ; 

- Un aménagement permettant une sécurisation des accès ; 

- Une voie centrale desservant les parcelles de chaque côté de la voie, 

- La construction de 8 logements en PLAI adaptés avec un emplacement 

pour les caravanes ; 
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- Des fonds de parcelles non bâties contribuant à une meilleure insertion 

dans le site et permettant de gérer les eaux pluviales des parties cons-

tructives aménagées ; 

- Un merlon paysagé permettant de limiter les impacts visuels depuis la 

route départementale et contribuant à limiter les impacts sonores de 

celle-ci ; 

- Une emprise devant le merlon permettant de positionner une aire dédiée 

pour la collecte des déchets ménagers et à étudier, un espace pour la ges-

tion des eaux pluviales pour la partie voirie des emprises aménagées, qui 

pourra être maillé avec les fossés bordant le site. La position et le dimen-

sionnement du bassin seront déterminés en phase opérationnelle ; 

- Une emprise pour l’assainissement autonome à l’arrière du merlon s’inté-

grant à la forme de la parcelle, et permettant un découpage des parcelles 

de logement de tailles équivalentes, l’étude de filière sera réalisée en 

phase opérationnelle ; 

- La préservation d’environ 3000 m² sur le fond de parcelle, l’étude en 

phase opérationnelles des franges Est/Ouest de la parcelle, clôture, plan-

tations, prairies, contribuant à une meilleure insertion dans le site et po-

tentiellement le maintien de surfaces complémentaires de prairies ; 

 

- 4.2.3 Le parti d’aménagement :  

- Un accès au site depuis la RD 83 allant de Martigné-Briand à Doué-en-An-

jou, sous la forme d’une desserte interne à créer. Chaque logement possè-

dera un accès depuis cette voie de desserte interne dimensionné pour la 

circulation de caravane.  

- Une implantation des éléments bâtis, réalisée autour de l’axe de desserte. 

Dans la continuité du tissu du hameau de Maligné, les éléments bâtis inté-

greront une toiture en pente et leur hauteur maximale autorisé sera en 

R+combles.  
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- 4.2.4 Espaces publics et aménagements paysagers 

Les règles concernant la desserte par les réseaux, les aspects extérieurs 

sont celles de la zone A. 

Au regard de la perception de cette aire d’accueil depuis et vers le pay-

sage proche, la qualité des abords du terrain devra être assurée. 

Ainsi, pour sécuriser les accès depuis la RD 83, un retrait sera réalisé, li-

mitant par ailleurs l’impact visuel. Un écran végétal (merlon paysagé), de minimum 

10 m de profondeur, contribuera à limiter les impacts visuels depuis la route dé-

partementale. 

Un travail en frange du site est également à effectuer pour une meilleure 

insertion dans le site et gestion des eaux pluviales. 

De plus, le principe d’implantation préservera à minima 3200 m² de prai-

ries sur la parcelle, notamment au nord de la parcelle. 

Les règles concernant la desserte par les réseaux, les aspects extérieurs 

seront celles de la zone A. 

Au regard de la perception de cette aire d’accueil depuis et vers le pay-

sage proche, la qualité des abords du terrain devra être assurée. 

Ainsi, pour sécuriser les accès depuis la RD 83, un retrait sera réalisé, li-

mitant par ailleurs l’impact visuel. Un écran végétal (merlon paysagé), de minimum 

10 m de profondeur, contribuera à limiter les impacts visuels depuis la route dé-

partementale. 

Un travail en frange du site est également à effectuer pour une meilleure 

insertion dans le site et gestion des eaux pluviales. 

De plus, le principe d’implantation préservera à minima 3200 m² de prai-

ries sur la parcelle, notamment au nord de la parcelle.  

 

- 4.2.5 Un projet social partagé, passera par une connaissance approfondie des 

modes de vie des gens du voyage et de leurs difficultés à l’accès des dispositifs 

de droit commun, avec intervention de différents partenaires, l’Etat, le bailleur, 

le service accueil des gens du voyage de l’EPCI, MDS de secteur, CCAS de la 

commune, association, équipe maitrise d’ouvrage, ainsi que les familles. 

 

- 4.2.6 Le montage financier envisagé serait une acquisition foncière par Maine-

et-Loire Habitat, avec maitrise d’ouvrage par MLH, puis une rétrocession de la 

voirie au Domaine public. 

 

- 4.2.7 L’aménagement de cet habitat adapté devrait satisfaire les ambitions sui-

vantes :  
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- Améliorer les conditions d’habitat pour les familles itinérantes, compte 

tenu de la sédentarisation depuis de nombreuses années sur l’aire de petit 

passage ; 

- Eviter le mitage par une sédentarisation illégale en zone naturelle ou agri-

cole ; 

- Favoriser le « bien vivre ensemble » sur le territoire entre population du 

voyage et sédentaires ; 

- Favoriser l’insertion des gens du voyage dans la société par un accompa-

gnement adapté. 

 

5 LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE, le 17 oc-

tobre 2024, a rendu l’avis suivant : 

″La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Martigné 

Briand nécessite de tenir compte des recommandations suivantes ″ : 

- Compléter l’état initial de l’environnement du site, ainsi que la démarche 

″éviter – réduire – compenser″ ; 

- Justifier le choix du site par rapport au centre bourg ; 

- Compléter les différents documents du PLU ; 

-  Limiter les règles d’emprise au sol pour les constructions et les annexes ; 

- Réaliser une protection adaptée du muret à créer de l’ensemble des 

arbres et de la prairie au Nord de la parcelle ; 

- Aménager une protection adaptée des futurs habitants contre les envols 

de pesticides et les nuisances sonores. 

- Compléter le tableau des surfaces ; 

- Compléter l’analyse de l’état initial du site avec un inventaire relatif aux 

chiroptères. 

 

6 LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES :  

Le Code de l’Urbanisme prévoit, concernant une procédure de Déclaration 

de Projet, une réunion d’examen conjoint avec l’Etat, les Personnes Publiques As-

sociées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme, et 

la commune.  

Un dossier de projet de Déclaration de Projet a été transmis le 21 août 

2024 à ces différentes entités leur permettant préalablement à cette réunion, 

d’examiner l’objet du projet. Ce dossier était composé de la notice de présenta-

tion, avec actualisation de l’évaluation environnementale, des pièces relatives au 

PLU modifié et d’annexes. Un lien permettait le téléchargement des pièces ci-

dessus. 
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La réunion d’examen conjoint, conforme à l’article L. 153-54 2° du Code de 

l’Urbanisme, s’est tenue le 12 novembre 2024 dans la salle communautaire à 

Thouarcé. 

Elle réunissait Monsieur le Vice-Président de la CCLLA délégué aux gens 

du voyage, Monsieur le Maire de Terranjou, Madame la Maire de Martigné-

Briand, un représentant du Directeur de la DDT49, une représentante de Ma-

dame la Présidente du Conseil Départemental 49 et un représentant du Président 

de la Chambre d’Agriculture 49. 

 

Par courriers, les PPA consultés suivants, ont fait part de leur avis : 

- La DDT/ Avis CDPENAF le 8 octobre 2024 a émis un avis favorable sous 

réserve que le règlement écrit du PLU, règlemente l’emprise au sol des 

constructions autorisées et de leurs annexes.  

- Le Département 49, a émis un avis favorable sous réserve de la prise en 

compte des observations suivantes :  

o Consulter les services du département afin de définir les mesures 

de sécurité relatives à l’accès/sortie sur la RD83 ; 

o Etre attentif quant à l’utilisation potentiellement détournée de 

l’usage du fond de parcelle,  

o Veiller à l’incompatibilité de ce secteur avec des zones de travail ou 

de stockage ; 

Les réponses à ces avis sont détaillées dans le document « avis des PPA, 

compte rendu de réunion, réponse à la MRAe » 

 

7./ ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 

7.1/ Désignation du Commissaire Enquêteur 

Le 26 novembre 2024, Monsieur le Préfet de Maine et Loire, sollicite par 

courrier adressé à Madame la Première Vice-Présidente du Tribunal Administra-

tif de Nantes, la désignation d’un Commissaire Enquêteur, en vue de procéder à 

l’enquête publique. Par décision n°E24000206/49 du 02 décembre 2024, le Com-

missaire Enquêteur chargé de conduire la présente enquête publique, est dési-

gné.   

7.2 Démarches préalables du CE :  

Le Commissaire Enquêteur désigné, a pris contact quelques jours plus tard 

avec la Préfecture, Service des procédures dans le domaine de l'utilité publique - 

Bureau des Procédures Environnementales et Foncières, en charge du dossier. 

Une copie du résumé non technique lui a été adressée par le TA, le 28 novembre. 
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7.3 Réunions, visite des lieux : 

Le 14 janvier 2025, à 10h30, le CE s’est rendu en Préfecture pour y définir 

les modalités d’organisation de l’enquête et prendre possession d’un exemplaire 

du dossier d’enquête. 

Le même jour, l’après-midi il s’est rendu à la mairie déléguée de Martigné-

Briand pour y participer à une réunion de présentation du projet. Etaient pré-

sents, Monsieur Philippe Maillart, vice-président de la Communauté de Com-

munes, délégué à l’accueil des Gens du voyage et au Clic, Madame Maryvonne 

Martin, conseillère communautaire, Maire déléguée de la commune de Martigné-

Briand (terranjou), Madame Mathilde Anquetil, chargée de mission accueil des 

gens du voyage, communauté de communes et Monsieur Michel Cornu, chargé de 

mission habitat, communauté de communes 

 

A l’issue de cette réunion, a été réalisée une visite du site concerné par le 

projet. 

 

7.4 Signature et paraphe des dossiers et registres : Le Commissaire Enquêteur, 

s’est rendu en Préfecture, dans le Service procédures dans le domaine de l'uti-

lité publique, Bureau des Procédures Environnementales et Foncières le 14 jan-

vier matin, pour y signer et parapher les dossiers et registres mis à la disposi-

tion du public. 

 

7.5 L’arrêté préfectoral d’enquête publique DCPPAT-2025 n° 01, est signé le 06 

janvier 2025. 

 

7.6 L’affichage règlementaire de l’avis d’enquête publique a été effectué en mai-

rie de Martigné Briand dès le10 janvier et durant toute la période d’enquête, 

certificat signe par Monsieur J. Pierre COCHARD, Maire de Terranjou. Le certi-

ficat d’affichage signé de Monsieur Marc SCMITTER, Président de la Commu-

nauté de Communes Loire Layon Aubance, le 10 mars, atteste de la mise en place 

de l’affichage règlementaire d’enquête, au siège de la CCLLA à Saint Georges sur 

Loire et dans les locaux du siège de Thouarcé du10 janvier, au 28 février 2025. 

 

Cet affichage a été également exposé sur deux panneaux à proximité im-

médiate du site (photo jointe au présent rapport).  

 

7.7. L’information du public : Les annonces légales correspondant à l’enquête, 

sont parues dans les journaux Ouest France et le Courrier de l’Ouest, la pre-

mière fois, le 10 janvier et pour la seconde parution, le 30 janvier 2025.  



Rapport d'enquête publique relative à la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de Martigné Briand, commune déléguée de Terranjou, en 
vue de la création d’un habitat adapté gens du voyage.  

Arrêté Préfectoral DCPPAT/BPEF-2025 n°1 du 6 janvier 2025 

23 
 

  Décision N° E24000206/49 du 02/12/2025, de M. le Président du Tribunal Administratif de Nantes.  

 
 

Les copies de ces parutions sont annexées au rapport d’enquête. 

Une information relative à l’enquête publique était également visible sur le 

site internet de la commune de Terranjou et une autre information était pré-

sente sur le site de la CCLLA (photos en pièces jointes au présent rapport). 

 

Un article paru dans Ouest France du 10 janvier 2025, https://www.ouest-

france.fr/pays-de-la-loire/terranjou-49380/enquete-publique-sur-le-projet-du-

terrain-des-gens-du-voyage-f5341f16-f8c8-4543-a5f6-2ef56dceb71f, infor-

mait le lecteur de l’organisation de cette enquête publique. 

 

La totalité du dossier était également présent sur le site de la Préfecture 

de Maine et Loire https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-

bliques/Autres/TERRANJOU-DPMEC-PLU-Martigne-Briand, avec un lien per-

mettant au public de déposer ses observations éventuelles. 

Avant le début d’enquête, le Commissaire Enquêteur a vérifié que les docu-

ments et liens sur le site internet, étaient bien fonctionnels. 

 

Un dossier et un registre, étaient disponibles en mairie de la commune dé-

légué de Martigné Briand et au siège annexe de la CCLLA, à Thouarcé. 

 

7.8. Les permanences : L'enquête a duré 32 jours consécutifs, du mardi 28 jan-

vier à 9h, au vendredi 28 février 2025 à 17h30.  

- Deux permanences du Commissaire Enquêteur ont eu lieu en mairie délé-

guée de Martigné-Briand, le mardi 28 janvier de 09h à 12h, ainsi que le vendredi 

28 février 2025 de 14h à 17h et une, au siège annexe de la Communauté de Com-

munes Loire Layon Aubance, le mardi 18 février de 14h à 17h.  

  

7.9. Clôture de l’enquête : A l’issue de la durée d’enquête, le 28 février 2025, à 

Martigné Briand, à 17h, le Commissaire Enquêteur a clos le registre présent en 

mairie.  

Le registre mis à la disposition du public à Thouarcé, est parvenu au domi-

cile du CE, quelques jours plus tard. 

La personne en charge du dossier en Préfecture a confirmé au Commis-

saire Enquêteur l’absence d’observation formulée à l’adresse Email dédiée à cet 

effet. 

Dans chaque mairie où il a tenu une permanence, le Commissaire Enquêteur 

a pu disposer d’une salle bien adaptée à la réception du public, de manière confi-

dentielle et confortable. Les interlocuteurs avec lesquels il a eu à travailler du-

rant cette enquête, lui ont toujours apporté un concours efficace et rapide. Il a 

https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/terranjou-49380/enquete-publique-sur-le-projet-du-terrain-des-gens-du-voyage-f5341f16-f8c8-4543-a5f6-2ef56dceb71f
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/terranjou-49380/enquete-publique-sur-le-projet-du-terrain-des-gens-du-voyage-f5341f16-f8c8-4543-a5f6-2ef56dceb71f
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/terranjou-49380/enquete-publique-sur-le-projet-du-terrain-des-gens-du-voyage-f5341f16-f8c8-4543-a5f6-2ef56dceb71f
https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Autres/TERRANJOU-DPMEC-PLU-Martigne-Briand
https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Autres/TERRANJOU-DPMEC-PLU-Martigne-Briand
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toujours été très bien reçu par le personnel des mairies et les différents élus, 

avec lesquels il a pu s’entretenir. 

L'enquête s'est déroulée dans un climat serein et aucun incident n'est à 

signaler. 

 

7.10. Remise du procès-verbal de synthèse des observations et réception du mé-

moire en réponse : Le 7 mars 2025 à 14H30, le Commissaire Enquêteur a rencon-

tré en mairie déléguée de Martigné-Briand, Madame Maryvonne Martin, conseil-

lère communautaire, Maire déléguée de la commune de Martigné-Briand (terran-

jou), Madame Mathilde Anquetil, chargée de mission accueil des gens du voyage, 

communauté de communes et Monsieur Michel Cornu, chargé de mission habitat, 

communauté de communes   , pour commenter et remettre le Procès-verbal de 

synthèse des observations relatif à l’enquête publique. 

Le mémoire en réponse à ce procès-verbal, est parvenu au CE par Email, le 

20 mars 2025. 

 

8. ANALYSE DES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC :   

8.1 Evaluation de la participation du public à l’enquête :  

Participation quasi inexistante du public pour cette enquête.  

Au cours de cette période d’enquête publique, j’ai reçu : 

- Deux personnes le 28 janvier ; 

- Aucune le 18 février ; 

- Trois personnes, le 28 février 2025. 

 

Aucune contribution du public n’a été formulée sur l’adresse Email  

 

A l’issue de la période d’enquête, le registre d’enquête contient trois 

observations du public et au cours d’entretiens, j’ai relevé deux observa-

tions orales.   

8.2. Observation du public : 

1-1/ Observation de Monsieur LE SAINT Michel qui indique qu’il est propriétaire 

de la parcelle 69 et exploitant des parcelles 69, 72 et 68. 
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Il évoque la nécessité de mise en place d’une bande de 5 mètres de large 

pour la protection relative aux épandages de produits phytosanitaires. Il de-

mande que soit installée en limite du secteur Agv une clôture de 2 mètres de 

haut, pour éviter toute intrusion dans les parcelles. 

Réponse de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : 

1-1/ L’aménagement imaginé pour répondre à l’insertion de ce projet dans l’es-

pace agricole nécessite en effet des compléments. Aussi, en lien avec la re-

marque 3-2, voici ce qui peut être précisé sur la gestion de la bande de retrait 

de 5 mètres et les plantations : 

L’OAP actuelle indique en légende : 

-Traitement qualitatif des espaces de franges (plantations, prairie, clôtures…) 

Et dans son descriptif : Un aménagement paysager en frange du site est égale-

ment à effectuer pour une meilleure insertion dans le site et gestion des eaux 

pluviales. 

Il est possible d’être plus précis sur les principes d’aménagement pour conforter 

cette bande de 5 mètres minimum comme zone tampon entre la zone agricole et 

les espaces aménagés pour l’habitation :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, en plus des plantations anticipées en limites séparatives, trois mesures 

peuvent préciser ce traitement paysager : 

 - la confortation de la haie agricole en limite séparative avec la plantation 

de plants complémentaires tenant compte de ceux qui n’ont pas survécus. 

 - une clôture grillagée, en réponse à la nécessité de clôture fermée dès 

l’installation. 

 - une haie arbustive à planter, au permis de construire ou permis d’aména-

ger d’une hauteur minimale de 40 à 60 cm à la plantation. 

Un espace pour l’entretien est prévu les premières années. L’ensemble de cette 

bande pourra avoir vocation à devenir une bande boisée à moyen / long terme 

(10-15 ans). 



Rapport d'enquête publique relative à la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de Martigné Briand, commune déléguée de Terranjou, en 
vue de la création d’un habitat adapté gens du voyage.  

Arrêté Préfectoral DCPPAT/BPEF-2025 n°1 du 6 janvier 2025 

26 
 

  Décision N° E24000206/49 du 02/12/2025, de M. le Président du Tribunal Administratif de Nantes.  

 
 

Même si haie arbustive et clôture seront prévues sur l’ensemble du périmètre, la 

largeur de 5 mètres pourra être dérogée ponctuellement en limite du dispositif 

d’ANC, ou liée à la forme plus étroite de la parcelle. 

Aussi, vis-à-vis de l’espace agricole, au-delà d’une simple clôture, c’est l’ensemble 

de la largeur de cet espace qui fera office de zone tampon, pour permettre une 

meilleure insertion et limiter les nuisances réciproques. 

Il est proposé d’apporter des précisions en ce sens à l’OAP. 

Point de vue du Commissaire Enquêteur : 

Cette réponse est satisfaisante, les aménagements prévus, permettant un espace 

tampon sans doute plus efficace que la plantation prévue initialement et qui a du 

mal à prospérer. Cette modification devrait rassurer l’auteur de l’observation. 

 

1-2/ Observation de Monsieur Éric CHATEAU qui était présent à la réunion or-

ganisée le 25 février à propos du PLU. Il fait part de son avis favorable au pro-

jet photovoltaïque.  

Il déclare être opposé à la démolition de la maison de Monsieur PETIT. 

Il indique être favorable à la construction de 8 logements F1, construits 

côte à côte en rez de chaussée, d’une surface de 39 à 49 m², avec loyer modéré 

à 176 euros. 

Réponse de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : 

1-2/ La démolition de la maison est nécessaire pour réaliser le projet. Elle ne 

comporte pas de caractère remarquable. 

 

1-3/ Observation de Monsieur Marc SECHET ancien Maire de Martigné-Briand, 

déclare ne pas vouloir remettre le projet en cause, mais il tient à préciser 

quelques points : 

- La partie de l’actuel terrain des gens du voyage n’a jamais été un lieu de 

décharge. 

- Il demande si des études ont été diligentées pour prouver le contraire. 

Il écrit que pour lui, le site actuel présente des avantages : 

- Une diminution de la consommation de l’espace naturel, Un éloignement de 

la RD83 et la présence de merlons de protection déjà arborés ; 

- Un accès sécurisé par le chemin communal ; 

- L’éloignement par rapport aux terres agricoles, évitant d’éventuels con-

flits de voisinage (ZNT, etc.). 

A propos du site projeté, il précise qu’il n’y a aucune protection des rive-

rains, sauf la haie et moins encore en fond de parcelle. 

Il souligne un autre point important. Quel est le devenir des gens du 

voyage dits de « passage ». 

Il demande si cette parcelle sera pour des sédentaires et non des gens 

de ″passage″. 
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Il termine en demandant si nous reviendrons aux stationnements dans des 

lieux non prévus à cet effet ? (Zone artisanale, parking ou autre). 

Réponse de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : 

La caractérisation de la pollution a été montrée par les services de l’Etat avec la 

prise d’un périmètre d’information, considérant le site comme insalubre pour l’ha-

bitat. Comme montré par le dossier, la réutilisation du site actuel aurait été inté-

ressante, mais compte tenu des impacts agricoles et environnementaux du nou-

veau site relativement limité, au regard de la complexité juridique, technique et 

financière de dépollution du site actuel uniquement pour la réalisation de 8 loge-

ments, l’arbitrage en faveur du nouveau site a paru plus pertinent. 

Concernant les gens du voyage de passage, ils seront orientés sur le terrain dési-

gné défini dans le cadre de la révision du PLU de Terranjou, et sur les aires d’ac-

cueil à proximité, Bellevigne en Layon, Brissac Loire Aubance, Doué en Anjou ou 

encore Chemillé en Anjou. Les stationnements dans les lieux non prévus à cet ef-

fet restent interdits. 

Ces éléments étant hors champ du PLU, il est proposé de ne pas modifier les 

pièces du dossier. 

Point de vue du Commissaire Enquêteur : Réponse du pétitionnaire conforme à ce 

qui est contenu dans le dossier quant au caractère pollué du site actuel. 

La recherche d’un autre secteur est contrainte par le caractère ″à risques″ 

du lieu de stationnement actuel, logique, pertinente, peut contraignante vis-à-vis 

de l’environnement et à même de satisfaire les futurs résidents. 

 

2/ Observations orales :  

- 2-1/ Un intervenant s’étonne de la construction d’habitations en pleine 

campagne, alors que pour d’autres cela est très règlementé et demande comment 

sont financées ces réalisations et l’hébergement. Il fait part également de 

craintes par rapport à la protection environnementale à proximité immédiate de 

la parcelle Agv. 

Réponse de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : 

 La construction en zone agricole est très restrictive au profit des exploitations 

agricoles. Toutefois ce site était déjà utilisé en habitat. La procédure de décla-

ration de projet emportant mise en compatibilité du PLU permet de créer un 

STECAL à vocation d’habitat adapté aux gens du voyage avec une OAP qui permet 

d’encadrer le projet et de réduire ses impacts par rapport à la zone agricole 

alentour. 

Point de vue du Commissaire Enquêteur : Réponse satisfaisante, précisant ce qu’il 

est permis de faire de manière règlementée et adaptée, sur ce genre de secteur.  

 

- 2-2/ Une autre personne se déclare favorable au projet et espère qu’il se 

réalisera. 
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8.3. Questionnement du Commissaire Enquêteur : 

8.3.1 Des règles de limitation d’emprise seront-elles définies concernant les 

constructions ou aires imperméabilisées sur ce secteur ? Dans le compte rendu 

de la réunion d’examen conjoint des PPA, au point 2, il est écrit que ″l’emprise au 

sol totale des constructions du secteur Avg sera limitée à 700 m² maximum, an-

nexes comprises″. De quelles annexes s’agit-il ? 

Réponse de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : 

Il n’y a pas de règle chiffrée concernant les surfaces imperméabilisées au sol 

non construite (stationnement de caravanes). Le principe d’implantation de ces 

surfaces imperméabilisées pour l’accueil de caravanes en proximité immédiate 

des maisons permettra la préservation des fonds de parcelles en surface de 

pleine terre. Elles ne sont pas incluses dans les 700 m² maximum d’emprise au sol 

bâtie, qui comprennent en revanche les annexes à la construction principale, tels 

les pergolas ou abris de jardins. 

Ces précisions n’appellent pas de compléments nécessaires aux pièces du PLU. 

Point de vue du Commissaire Enquêteur : Réponse satisfaisante. 

 

8.3.2. Où en sont les plantations anticipées (page 5 de la notice de présentation) 

? Celles observées lors de la visite du 14 janvier, semblent peu développées ? En-

visagez-vous, à la réalisation du projet, une solution alternative, si ces planta-

tions n’offrent toujours pas un écran suffisant, notamment comme protection 

des résidents par rapport aux diverses pulvérisations sur les cultures, en péri-

phérie de leur habitat ? 

 

Point de vue du Commissaire Enquêteur :  Réponse apportée déjà en 1.1 Observa-

tion de M. LE SAINT. 

 

8.3.3. Est-il prévu d’aménager une zone adaptée à la réalisation de menus travaux 

ou stockages de matériaux divers, sur des surfaces étanches permettant d’évi-

ter une pollution  

Réponse de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : 

 Il n’est pas prévu de zone adaptée à la réalisation de travaux et au stockage de 

matériaux. Il s’agit d’un projet d’habitat et non d’activités professionnelles, les 

activités de stockage, réparation, sont à réaliser comme pour les autres habi-

tants dans le respect des règles de droit commun. Ce type de projet vise la res-

ponsabilisation individuelle en limitant les espaces communs. 

Ces précisions n’appellent pas de compléments nécessaires aux pièces du PLU. 

Point de vue du Commissaire Enquêteur : Le Commissaire Enquêteur prend note 

de cette réponse. 
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8.3.4. N’existe-t-il pas un risque que des déplacements se fassent entre le nou-

veau et l’ancien site, pouvant représenter un danger dans la traversée de la RD 

83, compte tenu du trafic routier dans ce secteur. L’ancien site sera-t-il sécu-

risé pour en empêcher la fréquentation ? 

Réponse de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : 

 L’ancien site sera condamné par la commune, suite à la mise en service des loge-

ments adaptés, il ne sera pas possible d’accéder en voiture à cet ancien site, avec 

des aménagements de sécurité qui seront réalisés. Un arrêté d’interdiction d’ac-

cès au public sera également pris. Une étude est en cours pour la réalisation d’un 

projet photovoltaïque. A la mise en œuvre, ces types de projets sont clôturés. 

Ces éléments étant hors champ du PLU, il est proposé de ne pas modifier les 

pièces du dossier. 

Point de vue du Commissaire Enquêteur : Réponse satisfaisante, un tel site pou-

vant accueillir dans le futur une installation de panneaux photovoltaïques produi-

sant de l’énergie renouvelable. 

 

8.3.5. Les résidences mobiles d’habitat permanent RMHP présentes sur la par-

celle, seront-elles raccordées aux différents réseaux, notamment assainisse-

ment ? 

Réponse de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : 

Pour les résidences mobiles d’habitat permanent (RMHP), un siphon de sol per-

mettra le raccordement de ces résidences au réseau d’assainissement.  

Il est proposé d’apporter cette précision au règlement. 

Point de vue du Commissaire Enquêteur : Réponse satisfaisante, un tel dispositif 

dès la réalisation du site, évitera des raccordements inadaptés et impropres au 

respect de l’environnement.  

 

8.3.6. L’aménagement en sortie du site, permettant aux véhicules de s’inclure 

sans danger sur la RD 83, tient-il compte de la longueur que l’on peut estimer 

d’un attelage complet, véhicule tracteur et RMHP ? 

Réponse de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance : 

L’aménagement en sortie du site prévoit la longueur nécessaire pour facilement 

s’insérer sur la voie (environ 15 ml entre la sortie et la première maison), à droite 

ou à gauche de la RD. Cependant, il convient en effet d’apporter une précision, à 

savoir : Le talus sera à aménager avec des formes et plantations de telle sorte 

que soit assurée dans le temps une bonne visibilité en sortie des véhicules, y 

compris avec attelage complet, véhicule tracteur et RMHP. 

Il est proposé d’apporter cette précision à l’OAP. 

Point de vue du Commissaire Enquêteur : Réponse satisfaisante, cet aménage-

ment participant à améliorer la sécurité de circulation pour tous les usagers, 

ceux du site, comme ceux roulant sur la RD 83. 
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L’ensemble du dossier soumis en enquête, les observations recueillies, ma 

visite du site, mes échanges avec les différentes personnes en charge du projet, 

fondent mes conclusions et avis se rapportant à l’enquête de déclaration de pro-

jet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune déléguée de Marti-

gné-Briand, commune de Terranjou, dans le document séparé joint à mon rapport. 

Fin du rapport 

               Jacques Lecuyer 

          Commissaire Enquêteur 
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1. Rappels sur la situation et l’objet de l’enquête : 

1.1. Cette enquête publique concerne la commune déléguée de Martigné-Briand, 

située en Région Pays de Loire, dans le Sud du département du Maine et Loire 

sur l’axe Chalonnes – Saumur et sur l’axe Angers – Vihiers. Elle est depuis le 1er 

janvier 2017, une commune déléguée de la commune nouvelle de Terranjou. 

Le territoire est principalement agricole, inclus dans l'appellation viticole 

du Coteaux-du-Layon (AOC). 

 

1.2. Les orientations du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens 

du Voyage dans le Maine et Loire 2018-2023, préconisent de créer un habitat 

adapté aux familles des Gens du Voyage, sur la commune déléguée de Martigné 

Briand. 

 

1.3.  Le site actuel, classé en aire de petit passage est classé ″à risques″ compte 

tenu de l’existence d’une ancienne décharge d’ordures ménagères exploitée 

jusque dans les années 2000. Une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage et de 

médiation sociale spécialisée, a conclu en 2022 que huit familles devaient être 

relogées ailleurs dans la même commune, compte tenu de leur ancrage et de leur 

insertion dans celle-ci. 

Dans cet objectif, la Communauté de Communes Loire Layon Aubance a ac-

quis un terrain situé au lieu-dit ″les Perrières″, le long de la RD 83, à proximité 

du hameau de Maligné, pour la réalisation de ce projet, mieux adapté aux besoins 

de ces familles. 
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Ce terrain représente une surface de 8037 m², en zonage Av et Avh du 

PLU, avec vocation agricole-viticole. 

Le SCoT Loire Angers approuvé le 9 décembre 2016, s’applique sur le ter-

ritoire du Pôle métropolitain Loire Angers.  

 

Le projet de mise en compatibilité du PLU pour permettre la création d’un 

habitat adapté Gens du voyage à Martigné-Briand, est compatible avec le SCoT 

exécutoire Loire en Layon, du Pôle Métropolitain Loire Angers.  

 

1.4. L’impact environnemental est très limité sur ce secteur, il n’y a pas de zone 

humide, pas d’enjeu particulier du point de vue de la flore, un espace de 3000 m² 

est conservé sur la parcelle, en prairie et verger, les arbres repérés dans le fond 

Est du terrain, seront conservés. L’habitat du Lézard des murailles sera recons-

titué, avec la réalisation d’un merlon paysager et d’un muret et des mesures de 

protection seront mise en place en phase travaux. 

 

1.5. Le zonage de ce terrain est classé en Av et Avh du PLU de Martigné- Briand, 

approuvé le 13 mars 2014 et s’avère incompatible avec les orientations du PADD 

du PLU. 

Zonage actuel :     Zonage en projet : 

 

                                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’article L151-13 du Code de l’Urbanisme, offre la possibilité de délimiter 

un STECAL dans lequel peut être autorisée la gestion de ces nouvelles construc-

tions.  

L’article L123-1-5 du Code de l’Urbanisme, indique en alinéa II, que le rè-

glement peut fixer des règles relatives à l'usage des sols et la destination des 

constructions, à titre exceptionnel, (en b) des aires d'accueil et des terrains 
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familiaux locatifs, destinés à l'habitat des gens du voyage, au sens de la loi n° 

2000-614 du 5 juillet. 

Il est donc nécessaire de faire évoluer le PLU par déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité conformément à l’article L.300-6 du Code de 

l’Urbanisme, dans la mesure où il s’agit d’un projet qualifié d’intérêt général des-

tiné à répondre aux obligations du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat 

des Gens du Voyage. 

 

1.6. Evolution du règlement graphique :  

Dans le PLU de la commune de Martigné-Briand, le PADD ne prévoit pas dans ses 

orientations, la possibilité de construire des logements en zonage Av ou Avh du 

PLU. Il prévoit uniquement des aménagements pour les gens du voyage.                                   

L’évolution du PLU passe donc par une mise en compatibilité en créant un STE-

CAL, Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées, avec zonage Agv, les 

droits à construire y étant règlementés par une OAP particulière ″Habitat Gens 

du Voyage, les Perrières″ et des dispositions règlementaires spécifiques à ce 

secteur.  

Les autres règles d’implantations sont prévues par les principes apportés 

par l’OAP et le règlement de la zone A. 

 

2. La déclaration de projet : 

2.1. L’article L. 300-6 du Code de l’Urbanisme prescrit que les Collectivités Ter-

ritoriales peuvent après enquête publique se prononcer, par déclaration de pro-

jet, sur l’intérêt général d’une opération d’aménagement ou la réalisation d’un 

programme de construction.  

L’EPCI de Terranjou, est la Communauté de Communes Loire Layon Au-

bance, autorité compétente.  

Elle a décidé, par délibération de son Conseil Communautaire en date du 16 

mai 2024, d’engager la Procédure de Déclaration de Projet emportant Mise en 

Compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Dès lors que l'intérêt général d’un projet est reconnu, la procédure de Dé-

claration de Projet peut emporter Mise en Compatibilité du Plan Local d’Urba-

nisme, telle que codifiée aux articles L. 153-54 à L. 153- 59 du Code de l’Urba-

nisme. 

Cette procédure conditionne la réalisation du projet. 

 

2.2. Justification du recours à la procédure proposée : 

Le projet correspondant à un projet d’intérêt général, la procédure choisie est 

par conséquent celle de la mise en compatibilité du PLU de Martigné-Briand avec 
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une déclaration de projet, sur le fondement de l’article R153-16 du Code de l’Ur-

banisme.  

 

2.3. L’Intérêt général du projet :  

Les projets d’aménagements urbains transforment les territoires et génèrent 

des impacts, pouvant s’avérer positifs et négatifs, dans les aspects sociaux, éco-

nomiques et environnementaux.  

La notion d’intérêt général constitue donc une condition sine qua non de mise en 

œuvre de la mise en compatibilité du PLU par une déclaration de projet.  

Compte tenu de l’existence d’une ancienne décharge d’ordures ménagères 

sur ce site ainsi classé ″à risques″, où résident actuellement ces familles, une ré-

ponse adaptée est à apporter par l’ECPI, la commune, les partenaires du 

SDAHGDV, le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage, 

le Département et l’Etat.  

 La réponse à cette situation passerait par une offre d’habitat spécifique 

pour les familles étant ancrées sur le territoire, afin d’améliorer leurs conditions 

de vie, d’éviter un mitage d’habitat par une sédentarisation illégale en zones agri-

cole, ou viticole. 

Cela favoriserai le ″bien vivre ensemble″ sur le territoire de la commune, 

entre population du voyage et sédentaire, l’insertion des gens du voyage dans la 

société. 

 

2.4. Caractéristiques de la déclaration de projet du PLU de la commune déléguée 

de Martigné Briand : 

Le SCoT dans ses orientations, indique la nécessité de prendre en compte 

les politiques de l’habitat concernant les logements adaptés à des publics spéci-

fiques.  

L’aménagement proposé passe par la mise en place d’un STECAL qui ne re-

met en cause, aucune des orientations et prescriptions de ce document. 

Cette procédure ayant les mêmes effets qu’une révision, elle est soumise à 

évaluation environnementale et notamment à concertation préalable en vertu de 

l’article L.121-15-1 du Code de l’Environnement. 

 

3/ L’enquête publique  

Conformément à l’article R.153-16, c’est la Préfecture de Maine et Loire 

qui a organisé l’enquête publique.  

 Celle-ci vise à informer et recueillir les observations et les propositions du 

public.  

Le rapport d'enquête publique en relate le déroulement et examine les ob-

servations recueillies.  
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Les conclusions motivées sont consignées dans le présent document, préci-

sant si elles sont favorables, favorables sous réserves, ou défavorables au pro-

jet. 

Le rapport d’enquête publique et les conclusions motivées seront tenus à 

disposition du public pendant un an, à compter de la clôture de l'enquête, sur le 

site internet et au siège de la CCLLA.  

4. Appréciations sur le dossier présenté à l’enquête publique :  

Le dossier me paraissait complet et répondait aux exigences règlemen-

taires. 

Sa composition était rigoureusement identique dans sa version papier et 

dans sa version dématérialisée sur le site internet de la commune et de la Pré-

fecture 49. 

Il était facilement accessible et compréhensible, même par un public non 

averti.  

La notice de présentation exposait et détaillait clairement l’objet de la dé-

claration de projet, l’intérêt général de ce projet et les pièces du PLU à modifier 

dans le cadre de la mise en compatibilité.  

Il était complété par plusieurs plans, croquis, illustrations et extraits de 

plans de zonage, l’ensemble de ces documents en permettant une bonne compré-

hension. 

Il a été correctement étudié, pris en compte et démontré la compatibilité 

du projet avec les plans, schémas et programmes de niveau supérieur. 

 

J’estime que le diagnostic réalisé par la Ligue de Protection des Oiseaux 

en Anjou, joint à ce dossier, ainsi que celui relatif à l’inventaire de zones humides 

sur ces terrains, ont permis de dresser un état de l’environnement faune, flore, 

zone humide qui m’a semblé exhaustif, sérieux et sincère. 

 

5. Appréciations sur le déroulement de l’enquête publique : 

La loi d’accélération et de simplification de l’action publique du 7 décembre 

2020, rend obligatoire l’engagement d’une concertation en cas de mise en compa-

tibilité d’un document d’urbanisme soumis à évaluation environnementale. 

Le Conseil Communautaire a décidé par délibération du 16 mai 2024, de 

fixer les objectifs poursuivis et les modalités d’organisation de la concertation 

préalable. 

La CCLLA a dressé le bilan par délibération du 11 juillet 2024 DELCC-

2024-07-142. Aucune observation n’a été formulée.  

Le 12 novembre 2024, s’est déroulée une réunion d’examen conjoint des 

Personnes Publiques Associées. 
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Par courrier, la CDPENAF a rendu son avis le 14 octobre 2024 ; 

La DDT du 49 a fait part de son avis, le 17 octobre 2024 ; 

La Mission Régionale de la MRAe des Pays de Loire, a rendu un avis sur le 

projet le 17 octobre 2024 ; 

Un mémoire en réponse à cet avis de la MRAe a été formulé le 26 no-

vembre 2024, par la CCLLA ; 

Le 2 décembre 2024, j’ai été désigné par le Tribunal Administratif de 

Nantes ; 

Le 14 janvier matin, je me suis rendu en Préfecture, pour y signer et para-

pher les dossiers et registres mis à la disposition du public ; 

Le même jour, l’après-midi, j’ai participé en mairie déléguée de Martigné-

Briand à une réunion de présentation du projet ;  

A l’issue de cette réunion, a été réalisée une visite du site concerné par le 

projet ; 

Monsieur le Préfet de Maine et Loire, a signé l’arrêté organisant l’enquête 

publique relative au projet, le 6 janvier 2025 ; 

L’affichage règlementaire de l’avis d’enquête publique a été effectué dès 

le10 janvier et durant toute la période d’enquête ;  

 Cet affichage a été également exposé sur deux panneaux à proximité im-

médiate du site ; 

- Un dossier et un registre, étaient disponibles en mairie déléguée de Mar-

tigné-Briand, siège de l’enquête et à l’annexe de la CCLLA à Thouarcé ; 

Les annonces légales correspondant à l’enquête, sont parues dans les jour-

naux Ouest France et le Courrier de l’Ouest, la première fois, le 10 janvier et 

pour la seconde parution, le 30 janvier 2025 ;  

Les copies de ces parutions sont annexées au rapport d’enquête ; 

Une information relative à l’enquête publique était également visible sur le 

site internet de la commune de Terranjou et une autre information était pré-

sente sur le site de la CCLLA. 

Un article paru dans Ouest France du 10 janvier 2025, https://www.ouest-

france.fr/pays-de-la-loire/terranjou-49380/enquete-publique-sur-le-projet-du-

terrain-des-gens-du-voyage-f5341f16-f8c8-4543-a5f6-2ef56dceb71f, complé-

tait l’information du lecteur sur l’organisation de cette enquête publique ; 

La totalité du dossier était également présent sur le site de la Préfecture 

de Maine et Loire https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-

bliques/Autres/TERRANJOU-DPMEC-PLU-Martigne-Briand, avec un lien per-

mettant au public de déposer ses observations éventuelles ; 

Avant le début d’enquête, j’ai vérifié que les documents et liens sur le site 

internet, étaient bien fonctionnels. 
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Un dossier et un registre, étaient disponibles en mairie de la commune dé-

légué de Martigné-Briand et au siège annexe de la CCLLA, à Thouarcé. 

 Je considère que l’information relative à cette enquête publique a été ré-

alisée conformément à la règlementation en vigueur, suffisamment diffusée, ac-

cessible, lisible et compréhensible par le public.  

L'enquête s'est déroulée dans les formes, conditions et délais, prévus par 

l'arrêté en prescrivant l'ouverture et dans un climat serein, sans aucun incident 

à signaler. 

J’estime que la durée et le nombre de mes permanences étaient adaptés à 

l’objet de cette enquête publique. Elle a duré 32 jours consécutifs, du mardi 28 

janvier 2025 à 9h, au vendredi 28 février 2025 à 17h30.  

J’ai tenu deux permanences en mairie déléguée de Martigné-Briand, le 

mardi 28 janvier de 09h à 12h et le vendredi 28 février 2025 de 14h à 17h et 

une, au siège annexe de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance, à 

Thouarcé, le mardi 18 février de 14h à 17h 

A l’issue de la durée d’enquête, le 28 février 2025, à Martigné-Briand, à 

17h, j’ai clos le registre présent en mairie et emporté le dossier complet. Le re-

gistre et le dossier mis à la disposition du public à Thouarcé, me sont parvenus 

quelques jours plus tard. 

La personne en charge du dossier en Préfecture m’a confirmé par Email, 

l’absence d’observation formulée à l’adresse dédiée à cet effet. 

Dans chaque mairie où j’ai tenu une permanence, j’ai pu disposer d’une salle 

bien adaptée à la réception du public, de manière confidentielle et confortable. 

Les interlocuteurs avec lesquels j’ai eu à travailler durant cette enquête, m’ont 

toujours apporté un concours efficace et rapide. J’ai toujours été très bien reçu 

par le personnel des mairies et les différents élus avec lesquels j’ai eu à m’entre-

tenir. 

 

6. Appréciations des avis des PPA et MRAe : 

Je considère que les avis des PPA sont plutôt favorables au projet, amen-

dés par plusieurs recommandations.  

Le porteur de projet a répondu à l’ensemble de ces remarques et recom-

mandations, dans un mémoire adressé le 26 novembre 2024 à la MRAe, le reste 

des observations exprimées par des PPA, étant traité lors de la réunion d’examen 

conjoint du 12 novembre 2024. 

 

7. Concertation préalable : 

Je constate que cette concertation préalable du public a été organisée du 

10 juin au 28 juin 2024, dans les formes règlementaires. Elle avait pour but de 

donner un accès à l’information sur le projet, dès la phase d’études préalable et 



Conclusions et avis d’enquête publique relative à la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de Martigné Briand, commune déléguée de 
Terranjou, en vue de la création d’un habitat adapté gens du voyage.  

Arrêté Préfectoral DCPPAT/BPEF-2025 n°1 du 6 janvier 2025 

9 
 

  Décision N° E24000206/49 du 02/12/2025, de M. le Président du Tribunal Administratif de Nantes.  

 
 

de permettre au public de formuler de manière éclairée des avis et des observa-

tions sur l’intérêt général du dossier et la modification du PLU ; 

Le conseil communautaire en a dressé le bilan par délibération du 11 juillet 

2024 DELCC-2024-07-142. Aucune observation n’a été formulée via les moyens 

de communication et d’information proposés.  

Cette même délibération a décidé de poursuivre la mise en œuvre de la 

procédure de mise en compatibilité du PLU,  

 

8. Appréciations de la participation du public :  

Malgré la réalisation des mesures de publicité réglementaires et complé-

mentaires, je note que la participation du public a été très faible. Trois observa-

tions seulement ont été rédigées sur le registre en mairie de Martigné-Briand. 

Aucune à Thouarcé. Deux intervenants ont fait part d’observations orales. 

J’estime que malgré l’absence de participation, l’enquête publique a joué 

pleinement son rôle, en informant correctement le public, notamment par un ac-

cès aisé au dossier sur le site de la commune et en lui donnant la possibilité, s’il 

l’avait souhaité, d’exprimer ses observations et propositions. 

 

9. Appréciations des réponses apportées par le maître d’ouvrage aux observa-

tions du public et à mes questions : 

9.1 Réponses aux observations écrites et orales du public : 

9.1.1. A l’observation de Monsieur LE SAINT Michel, il est expliqué com-

ment sera réalisé l’espace haie/tampon et l’ajout d’une clôture, séparant les 

constructions nouvelles et les terres exploitées. 

 

9.1.2. A l’observation de Monsieur Éric CHATEAU, il est répondu que la 

vieille maison ne présente pas d’intérêt et doit être détruite ; 

 

9.1.3 A celle de Monsieur Marc SECHET, il est confirmé qu’une pollution a 

été constatée par les services de l’Etat, qui considèrent donc que le site actuel 

est insalubre pour l’habitat. La réutilisation du site actuel aurait été intéres-

sante, mais compte tenu des impacts agricoles et environnementaux du nouveau 

site relativement limités, par comparaison à la complexité juridique, technique et 

financière de dépollution du site actuel, uniquement pour la réalisation de 8 loge-

ments, l’arbitrage en faveur du nouveau site a paru plus pertinent. 

Les gens du voyage de passage, seront orientés sur le terrain désigné défini dans 

le cadre de la révision du PLU de Terranjou, et sur les aires d’accueil à proxi-

mité, Bellevigne en Layon, Brissac Loire Aubance, Doué en Anjou, ou encore Che-

millé en Anjou. Les stationnements dans les lieux non prévus à cet effet restant 

interdits. 
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9.1.4 Concernant l’observation orale relative à la construction de maisons 

d’habitations en secteur agricole, le pétitionnaire indique qu’elle est très restric-

tive au profit des exploitations agricoles. Toutefois ce site était déjà utilisé en 

habitat (vieille maison qui sera détruite). La procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU permet de créer un STECAL à vocation 

d’habitat adapté aux gens du voyage avec une OAP qui permet d’encadrer le pro-

jet et de réduire ses impacts par rapport à la zone agricole alentour. 

 

9.2. Les réponses du porteur de projet, à mes questions : 

9.2.1. A savoir, si des règles de limitation d’emprise sont définies concer-

nant les constructions ou aires imperméabilisées sur ce secteur.   

 La CCLLA répond qu’il n’y a pas de règle chiffrée concernant ces surfaces. 

Le principe d’implantation de ces surfaces imperméabilisées pour l’accueil de ca-

ravanes en proximité immédiate des maisons permettra la préservation des 

fonds de parcelles en surface de pleine terre. Elles ne sont pas incluses dans les 

700 m² maximum d’emprise au sol bâtie, qui comprennent en revanche les an-

nexes à la construction principale, tels les pergolas ou abris de jardins. 

Ces précisions n’appellent pas de compléments nécessaires aux pièces du PLU 

 

9.2.2. Je demandai, s’il était prévu d’aménager une zone adaptée à la réali-

sation de menus travaux ou stockages de matériaux divers, sur des surfaces 

étanches permettant d’éviter une pollution.  

La Communauté de Communes Loire Layon Aubance, a répondu que ce n’est 

pas prévu, qu’il s’agit d’un projet d’habitat et non d’activités professionnelles, les 

activités de stockage, réparation, sont à réaliser comme pour les autres habi-

tants dans le respect des règles de droit commun.  

 

9.2.3. J’ai demandé s’il n’existait pas un risque que des déplacements se 

fassent entre le nouveau et l’ancien site, au regard du danger représenté par la 

traversée de la RD 83, compte tenu du trafic routier dans ce secteur et si l’an-

cien site serait sécurisé pour en empêcher la fréquentation ? 

La CCLLA a répondu que l’ancien site sera condamné par la commune, il ne 

sera pas possible d’accéder en voiture à cet ancien site, avec des aménagements 

de sécurité qui seront réalisés. Un arrêté d’interdiction d’accès au public sera 

également pris. Une étude est en cours pour la réalisation d’un projet photovol-

taïque. A la mise en œuvre, ces types de projets seront clôturés. 
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9.2.4. J’ai demandé si les résidences mobiles d’habitat permanent RMHP 

présentes sur la parcelle, seront raccordées aux différents réseaux, notamment 

assainissement. 

Il a été répondu que pour les résidences mobiles d’habitat permanent 

(RMHP), un siphon de sol permettra le raccordement de ces résidences au réseau 

d’assainissement et qu’une précision sera apportée au règlement. 

 

9.2.5. A ma question relative à l’aménagement en sortie du site, celui-ci 

permettra t’il aux véhicules de s’inclure sans danger sur la RD 83, tenant compte 

de leur dimension, attelage complet, véhicule tracteur et RMHP. 

La CCLLA a répondu que l’aménagement en sortie du site prévoit la lon-

gueur nécessaire pour facilement s’insérer sur la voie (environ 15 ml entre la sor-

tie et la première maison), à droite ou à gauche de la RD. Cependant, il convient 

en effet d’apporter une précision, à savoir : Le talus sera à aménager avec des 

formes et plantations de telle sorte que soit assurée dans le temps une bonne vi-

sibilité en sortie des véhicules, y compris avec attelage complet, véhicule trac-

teur et RMHP. Cette précision sera ajoutée à l’OAP. 

 

Je considère que ces réponses sont bien argumentées, satisfaisantes, sin-

cères et quelles apportent des éléments importants, venant compléter le dossier 

et rassurer le public. Je relève, que le porteur de projet dans son mémoire, ré-

pond à tous les intervenants. 

 

10. De l'analyse du déroulement de l'enquête publique et de l’étude du dossier, 

j’en émets les conclusions suivantes : 

Je constate que les préconisations du Schéma Départemental d’Accueil et 

d’Habitat des Gens du Voyage dans le Maine et Loire 2018-2023, réclamant la 

création d’un habitat adapté aux familles des Gens du Voyage, sur la commune 

déléguée de Martigné-Briand, sont satisfaites ;  

Je note, que ce transfert futur vers le site ″Les Perrières″, répond à la 

nécessité avérée, de déplacer ce lieu de résidence actuel, présentant des 

″risques″, au regard de l’existence de cette ancienne décharge d’ordures ména-

gères ;  

J’estime que le choix du site d’implantation est pertinent, il est proche du 

lieu de stationnement actuel, suffisamment dimensionné pour permettre la réali-

sation du projet, l’implantation de constructions ne devant porter qu’une atteinte 

très mesurée à l’environnement de ce secteur ; 

Je considère que ce secteur représente une opportunité, qui va limiter la 

préhension de surfaces supplémentaires de qualité et de rentabilité agronomique 

intéressantes, sur des espaces agricoles, naturels, ou forestiers ; 
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Je relève que le site est majoritairement composé d’une friche herbacée 

et d’une habitation, aucun enjeu flore n’étant à relever et une richesse faunis-

tique limitée au Lézard des Murailles, espèce protégée, pour laquelle une solution 

de correction de son habitat sera mise en œuvre, un muret sera reconstitué, 

ainsi qu’un merlon paysager et des mesures de protection seront mises en place 

en phase travaux ; 

Je remarque que le projet pourrait avoir un impact potentiel pour les Chi-

roptères présents dans la maison, mais que le contexte paysager du site et les 

cultures environnantes, ne semblent pas propices à la fréquentation de ces ani-

maux ;  

Je considère que l’impact environnemental sera très limité sur ce secteur, 

il n’y a pas de zone humide, un espace de 3000 m² étant conservé sur la parcelle, 

en prairie et verger, les arbres repérés dans le fond Est du terrain étant égale-

ment conservés ; 

Je remarque que les gens du voyage concernés par cette mutation sur un 

autre site tout proche, semblent favorables à la fois au changement de lieu, mais 

aussi à l’offre de logement qui leur est proposée ; 

Je note aussi au travers du mémoire en réponse du porteur de projet, que 

les intérêts des propriétaires/exploitants riverains seront préservés ; 

Je relève que la destruction de la maison présente en bord de route sur la 

parcelle, permettra une meilleure visibilité du trafic routier sur la RD 83, à la 

fois pour les entrées et sorties des véhicules des résidents, mais aussi pour les 

traversées éventuelles de piétons ; 

Je remarque le soin qui sera apporté à la configuration du nouveau site de 

résidence, les surfaces dévolues aux habitations, au stationnement des rési-

dences mobiles et les espaces consacrés aux différentes manœuvres qu’imposent 

certains véhicules ; 

Je prends note des aménagements qui s’imposent en matière de réseaux et 

d’assainissement ; 

J’estime que le projet envisagé ne m’apparait pas susceptible de créer des 

nuisances supplémentaires pour le voisinage, étant donné la nature et le type de 

constructions qui y seront réalisées et les aménagements naturels qui en agré-

menteront l’environnement et les déplacements. 

Je remarque cependant, que rien ne semble avoir été prévu pour les dépla-

cements piétonniers des résidents, vers les bourgs et hameaux voisins.   

 

11. Appréciations sur la participation du public :  

11.1 Je considère que malgré l’absence de participation, l’enquête publique a joué 

pleinement son rôle, en informant correctement le public, notamment par un 
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accès aisé au dossier sur le site de la commune et en lui donnant la possibilité, s’il 

l’avait souhaité, d’exprimer ses observations et propositions. 

Cependant, je crois aussi, que la teneur du projet et son intérêt pour les 

gens du voyage sédentarisés sur le territoire de la commune de Martigné-Briand 

peut apparaître aux yeux du public, comme étant pertinent, avec un dimensionne-

ment adapté et en définitive, utile à la collectivité. De fait, comme souvent, un 

public favorable à un projet, ne se manifeste pas, ou peu. 

 

11.2. Malgré les mesures de publicité réglementaires et complémentaires, la par-

ticipation du public a été quasi inexistante. Trois observations ont été rédigées 

sur le registre en mairie et deux visiteurs ont fait part d’observations orales. 

Sur l’ensemble de ces contributions, deux sont à considérer comme étant favo-

rables au projet, les autres n’abordant en aucun cas, un avis défavorable. 

 Je prends acte qu’aucun intervenant n’a formulé de remarque ou déposi-

tion négative en lien avec l’information du public, le déroulement de l’enquête pu-

blique, le contenu du dossier et les documents accessibles.  

 

12. Reconnaissance de l’intérêt général du projet : 

Dans le but de me prononcer sur l’intérêt général de l’opération, j’ai étudié 

les éléments permettant d’argumenter un bilan global de ce projet, en confron-

tant l'intérêt général, par rapport aux atteintes éventuelles portées aux inté-

rêts privés, ou aux autres intérêts publics : 

 

12.1. Dans la catégorie ″ Inconvénients″, je relève pour les habitants des bourgs 

et hameaux, pour les usagers de la RD 83, quelques désagréments mesurés et 

temporaires, liés aux travaux d’aménagements et de construction, trafic de véhi-

cules et engins, etc. 

Je note également par principe, l’utilisation de terrains en zonage agricole 

et naturel, pour de la construction d’habitations, mais je minore cet aspect néga-

tif, du fait de la faible surface considérée et de la nature du sol de ces terres ; 

J’estime peu traumatisante les modifications de vie pour les espèces pro-

tégées telles que le Lézard des Murailles ou les quelques chiroptères qui trou-

vent protection dans la vieille maison qui sera détruite. 

12.2. En positif, je relève, une amélioration des conditions de vie de per-

sonnes sédentarisées sur la commune, qui sont jusqu’à présent cantonnées dans 

un espace qui semble très inadapté du fait d’une pollution des sols ;  

J’estime satisfaisant pour les familles de gens du voyage principales inté-

ressés, d’avoir l’opportunité de bénéficier de cet habitat améliorant leur condi-

tions et habitudes de vie, à proximité relative de leur milieu de résidence actuel. 
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Je considère comme très positif l’anticipation de modifier l’utilisation du 

lieu de stationnement actuel, en un site affecté dans l’avenir à la production 

d’énergie renouvelable, telle qu’une installation photovoltaïque. 

J’estime positif, l’aspect social relatif aux logements de ces familles sé-

dentaires, la prise en compte d’aspects sociaux divers, espace de résidence dé-

cent, prise en charge éventuelle du handicap, vieillissement, accompagnement dé-

cohabitation, scolarité et emplois pérennes, etc.  

 

Globalement, je ne recense aucune atteinte à la propriété privée, ni ne re-

lève d’inconvénients d’ordre social, ou d’atteinte notable à l’environnement et à la 

santé humaine. 

 

12.3. J’estime donc, compte tenu de ma connaissance du dossier, et de mon éva-

luation du bilan telle que présentée ci-dessus, que le projet de création d’un ha-

bitat adapté aux gens du voyage sédentarisés sur le territoire de la commune 

déléguée de Martigné-Briand, est d’intérêt général. 

Dès lors, il devient possible de procéder à la mise en compatibilité du PLU 

de la commune déléguée. 

 

13. Je recommanderai cependant au porteur de projet d’étudier, en relation avec 

la DDT49, un aménagement en bord de la RD83, ou plus direct, permettant des 

déplacements sécurisés pour les piétons souhaitant se rendre vers les bourgs et 

hameaux, afin de permettre à ces familles un accès plus aisé aux services et 

commodités offertes et à même d’accroitre leur intégration dans la population 

locale ; 

 

L’ensemble du dossier soumis en enquête, les observations recueillies, ma 

visite du site, mes échanges avec les différentes personnes en charge du projet, 

fondent mes conclusions et avis se rapportant à l’enquête de déclaration de pro-

jet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune déléguée de Marti-

gné-Briand, commune de Terranjou, dans le document séparé joint à mon rapport. 

 

Après avoir :                          

- Etudié le dossier relatif à la demande de déclaration de projet emportant mise 

en compatibilité du PLU de Martigné-Briand, déposé par la Communauté de Com-

munes Loire Layon Aubance, pour permettre la création d’un habitat adapté gens 

du voyage au lieu-dit ″Les Perrières″ et estimé, qu’il était suffisamment lisible et 

compréhensible par le public ;  

- Visité le site concerné par le projet, guidé par des élus, représentant la CCLLA 

et la commune déléguée, en charge du dossier ;  
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- Visualisé l’aspect environnemental couvrant l’ensemble du secteur, et au-delà, 

celui du territoire, les co-visibilités possibles, en me déplaçant aux environs du 

projet ; 

- Assuré les 3 permanences prévues en mairies de Martigné-Briand et à l’annexe 

de la CCLLA à Thouarcé ; 

- Estimé que le public a été informé correctement, conformément à la législation 

en vigueur et considéré, que les moyens mis à sa disposition durant l’enquête lui 

auraient permis aisément de faire part de ses contributions éventuelles ; 

- Considéré l’absence de participation du public à cette enquête, pouvant s’expli-

quer par la concertation initiée par le porteur de projet et les communes, avec 

une présentation du projet, qui a semblé convenir à la population locale ; 

- Estimé que les PPA ont émis un avis plutôt favorable à ce dossier de déclaration 

de projet, emportant mise en compatibilité du PLU de la commune déléguée ; 

- Noté l’avis formulé par la MRAe et ceux des PPA, considéré les réponses de la 

CCLLA aux différentes observations contenues dans ces avis ; 

- Conforté mon ressenti du projet, au travers de mes échanges avec les élus et 

les personnes en charge de ce dossier ; 

- Considéré que les enjeux de ce projet sont réalistes et adaptés au territoire, 

que son impact environnemental est acceptable, qu’il serait implanté sur un site 

qui présente peu d’enjeu agricole ou environnemental ; 

- Jugé que le secteur actuel, pollué, pourrait trouver dans l’avenir, une utilité po-

sitive par l’aménagement d’un site dédié à la production d’énergie renouvelable ; 

 

Pour toutes les raisons évoquées précédemment, après avoir étudié le dos-

sier, visité les lieux, pris en compte les observations recueillies, les réponses ap-

portées par le porteur de projet à la MRAe et aux différents PPA, ainsi que le 

contenu du mémoire en réponse de la CCLLA, mené cette enquête publique en 

toute impartialité et tiré un bilan positif de l’évaluation de l’intérêt général du 

projet et mesuré son enjeu : 

 

Considérant les différents éléments que je viens de décrire, j’émets 

un avis favorable à la Déclaration de Projet, valant Mise en Compatibilité du 

Plan Local d'Urbanisme de la commune déléguée de Martigné-Briand, com-

mune de Terranjou, afin de permettre la réalisation d’un habitat adapté 

gens du voyage au lieu-dit « les Perrières ». 

 

               Jacques Lecuyer 

        Commissaire Enquêteur 
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